
Un jeune palestinien a été tué
par les balles traîtresses des
forces militaires israéliennes
qui se sont incrustrées hier

dans la matinée, dans  la ville
d’Aqqaba, au nord de Tubas
en Cisjordanie occupée, ainsi
que trois autres ont été blessés
dont une victime a été touchée

par balles réelles, alors que
les deux autres par des balles

métalliques recouvertes de
caoutchouc.

L es forces d’occupation ont tiré de
manière intensive à balles réelles et
en caoutchouc, et touché Abd al-

Rahim Fayez Ghannam âgé de 36 ans, qui
a succombé à ses blessures subies à la tête
par des balles réelles, une autre victime

est en état critique suite à sa blessure à la
tête par balles réelles, les deux autres ont
été touchés à l’abdomen et à la tête, et

leurs blessures sont qualifiées de stables.
Dans l'intervalle, les militaires israéliens
ont assiégé le jeune palestinien, Ahmed
Walid Abu Arra, dans une maison de la
ville et lui ont demandé de se rendre. Ils
ont également arrêté la famille d'Abu Arra
à leur domicile dans la ville pour tenter de
faire pression sur leur fils pour qu'il se
rende à l'armée israélienne. 

Le directeur du Club des prisonniers
palestiniens à Tubas, Kamal Bani Odeh a
confirmé que l'armée d'occupation a arrê-
té Walid Abu Ara et sa femme, ainsi que
leur fils Mohammad, dans le but de faire
pression sur leur fils assiégé pour qu'il se
rende. Les forces d'occupation ont empê-
ché les équipes médicales de transporter
les blessés à l'hôpital pendant plus d'une
heure avant de finalement les autoriser à
le faire. 

Les tensions continuent de s’intensifier
dans la région, et des incidents comme
ceux-ci ne font qu’exacerber encore la
situation, suscitant des inquiétudes quant
à la sécurité et au bien-être des civils
palestiniens vivant sous occupation mili-
taire israélienne. 

M. Seghilani 
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NOYADES 
25 morts en 
une semaine 
L es services de la Protection civile ont

enregistré 25 cas de mort par noya-
de dont 22 au niveau des plages, et ce,
durant la période allant du 25 au 31
août. Le chargé de Communication à la
Direction générale de la Protection civi-
le (DGPC), le Lieutenant Youcef Abdat, a
indiqué dans une déclaration à l'APS,
que les services de la Protection civile
avaient enregistré, durant la période
allant du 25 au 31 août, 25 cas de mort
par noyade, relevant qu'il s'agissait de
22 cas enregistrés au niveau des plages
et 3 cas au niveau des retenues d'eau.
Selon ce nouveau bilan, le nombre des
personnes mortes par noyade depuis le
premier juin passé s'élève à 268 cas,
dont 199 cas au niveau des plages et 69
cas au niveau des retenues d'eau. Le
même responsable a ajouté que le
nombre d'interventions de la Protection
civile au niveau des plages depuis le
début de la saison estivale s'élevait à
68.365 interventions durant lesquelles
45.100 personnes avaient été sauvées
d'une mort certaine.

R.S. 

BMS
Pluies orageuses
sur  l'Ouest et le
Centre à partir
d’aujourd’hui
D es pluies parfois orageuses, accom-

pagnées localement de chutes de
grêle, affecteront à partir d’aujourd’hui,
plusieurs wilayas de l'Ouest et du
Centre du pays, selon un bulletin
météorologique spécial (BMS) émis par
l'Office national de météorologie. Placé
en vigilance "Orange", ce BMS concer-
nera les wilayas de Tlemcen, Ain
Témouchent, Oran, Mostaganem, Tipa-
za, Sidi Bel-Abbès, Mascara, Relizane,
Chlef, Aïn Defla, Saida, Tiaret et Tissem-
silt avec des quantités de pluies esti-
mées entre 20 et 30 mm et pouvant
atteindre ou dépasser localement 40
mm, de samedi à 12h00 au dimanche à
3h00. Ces pluies affecteront également
les wilayas de Médéa, Blida, Bouira et
Tizi-Ouzou, ainsi que le Nord de la
wilaya de Djelfa, avec des quantités
estimées entre 20 et 30 mm et pouvant
atteindre ou dépasser localement 40
mm, samedi de 12h00 à 22h00. R. S.

Au moment où
l’Algérie se

battait, dans les
années 90, seule

contre le
terrorisme, des

capitales
occidentales

déroulaient le
tapis rouge
devant les
assassins

d’enfants.
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AFRIQUE                   
La lutte contre les maladies 

tropicales compromise 
par le manque de financement 
L' Organisation mondiale de la santé (OMS) a plaidé, jeudi, pour des investisse-

ments plus importants pour mettre fin aux maladies tropicales qui touchent des
millions de personnes en Afrique, alors que la lutte contre ces pathologies fait

face à un "déficit chronique de financement". Selon une étude réalisée en 2022 par
l’OMS, près de 99 millions de personnes de 26 pays africains risquent, cette année, de ne
pas avoir accès à un traitement contre des maladies telles que la filariose lymphatique,
l’onchocercose, les géohelminthiases et la schistosomiase. Cette situation découle
d’une insuffisance de fonds alloués à la mise en place de programmes de distribution
massive de médicaments. 

Malgré ces difficultés, l’Afrique a réalisé des progrès remarquables dans la lutte
contre les maladies tropicales négligées. "L’Afrique a réalisé des progrès considérables
dans la lutte contre les maladies tropicales négligées, permettant ainsi à des millions de
personnes de vivre désormais sans les douleurs et les souffrances causées par ces mala-
dies", a déclaré Matshidiso Moeti, directrice régionale de l’OMS pour l’Afrique. 

"Cependant, pour préserver et renforcer ces acquis, il est essentiel d’investir davanta-
ge dans cette lutte, notamment grâce à un financement adéquat et durable, afin de pro-
gresser plus rapidement vers l’éradication de ces maladies", a-t-elle plaidé. 

Selon l'ONU, il existe un ensemble de 20 maladies tropicales négligées, ou groupes
de maladies, présentes principalement dans les régions tropicales et subtropicales. Il
s’agit notamment de la filariose lymphatique, plus communément appelée éléphantia-
sis, de l’onchocercose ou la cécité des rivières, de la schistosomiase ou bilharziose. Il y a
aussi la trypanosomiase humaine africaine, souvent appelée maladie du sommeil, des
ulcères chroniques et d’autres infections cutanées. 

R. S.

ARMÉE SAHRAOUIE 
Nouvelles attaques contre les forces

d'occupation à Aousserd

L es unités de l'Armée populaire de
libération sahraouie (APLS) ont
mené, jeudi, de nouvelles attaques

contre des positions des forces d'occupa-
tion marocaines dans le secteur d'Aous-
serd, selon un communiqué militaire 864
du ministère sahraoui de la Défense.

Les unités de l'APLS ont bombardé des
positions des forces d'occupation maro-
caines dans le secteur d'Aousserd, «  leur
infligeant de lourdes pertes humaines et
matérielles  ». Les attaques ont ciblé le
siège de commandement du 1er régi-

ment des forces d'occupation dans le
nord d'Aousserd. Des unités avancées de
l'Armée sahraouie avaient ciblé, mercredi,
des positions des forces d'occupation
marocaines dans le secteur de Bakari,
notamment dans les régions de Hafrat
Achiaf et Tnilik. 

Les attaques de l'Armée sahraouie se
poursuivent contre les forces d'occupa-
tion marocaines, qui subissent de lourdes
pertes humaines et matérielles le long du
mur de la honte.

M. S.
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POUR UNE SORTIE DE CRISE AU NIGER 

Le clan Bazoum adhère à l’initiative
de l’Algérie 

L’initiative politique algérienne pour
une sortie de crise au Niger sans
effusion de sang et l’embrasement

de toute la région, a été
favorablement accueillie par

l’entourage du président déchu
Mohamed Bazoum, délogé par les

militaires le 26 juillet dernier.

E n effet, le conseiller du président
nigérien, Al-Hassan Antinikar, cité
par le média  Al-Araby Al-Jadeed, a

qualifié d'excellente l'initiative de média-
tion de l'Algérie visant à parvenir à un
règlement politique de la crise dans le
pays.

L'initiative d’Alger, dit-il, «  est excel-
lente et a été saluée par moi-même et par
de nombreux Nigériens proches du prési-
dent Bazoum et pourrait marquer, affir-
me-t-il, le début de la voie de la résolu-
tion de la crise », assurant que l’Algérie, à
travers son plan de paix a donné au Niger
"l'espoir de résoudre la crise et d'éviter
ses conséquences alarmantes".

Al-Hassan Antinikar a invité, par
ailleurs, les putschistes à accepter l'initiati-
ve algérienne, tout en proposant la nomi-
nation d’un nouveau premier ministre qui
"se battrait pour la cause nationale et afri-
caine", et la formation d’un gouverne-
ment d'union nationale qui représenterait
les onze groupes ethniques mentionnés
dans la Constitution.  Du côté des nou-
veaux maîtres de Niamey c’est le silence
radio pour le moment.  Il convient de rap-
peler, dans ce registre, que le président
Tebboune a dépêché, il y a quelques
jours, au Niger,  le  secrétaire général au
ministère des Affaires étrangères, Lounès
Magramene, pour s’entretenir avec toutes
les parties nigériennes sur l’approche
algérienne et surtout pour faire éloigner le
spectre d’une guerre élargie qui planait
sur la région avec notamment la menace
de la Cédéao de mener une action militai-
re au Niger pour déloger les militaires put-
schistes alors que le Mali et le Burkina
Faso se sont ouvertement rangés du côtés
des putschistes considérant toute attaque
contre Niamey comme synonyme d’une
déclaration de guerre contre eux aussi
d’où le risque d’un embrasement total de
la région.

ATTAF REMET UNE COPIE AUX PAYS
MEMBRE DE LA CÉDÉAO 

À Alger, et après la divulgation des six
axes principaux de l’approche politique
en question, élaborée par le président
Tebboune, l’heure est plutôt à la promo-
tion de cette initiative auprès de ceux qui
pourraient contribuer à sa consécration
sur le terrain.  En effet, le ministre des
Affaires étrangères et de la Communauté
nationale à l'étranger,  Ahmed Attaf, a
reçu, dans ce cadre, jeudi à Alger, les
ambassadeurs du Nigeria, du Sénégal, de
la Côte d'Ivoire et de la Guinée-Bissau,
auxquels il a remis des copies de cette ini-
tiative, tout en leur expliquant ses princi-
paux éléments, fondements et buts. Les
pays déjà cités sont tous membres de la
Communauté économique des États de
l'Afrique de l'Ouest (Cédéao ).

À la même occasion, le ministre Attaf, a
également réitéré, l’engagement de l'Al-
gérie d'œuvrer en totale coordination
avec la Cédéao pour renforcer les possibi-
lités d'une solution politique et pacifique
à la crise au Niger et écarter les risques de
recours à la force, en vue de préserver la
paix, la sécurité et la stabilité au Niger et
dans la région toute entière. Il est utile de
rappeler, dans ce cadre, que le Nigéria,
pays qui préside l’organisation ouest-afri-
caine, le Bénin et le Ghana, ont tous
confirmé devant le chef de la diplomatie

algérienne lors de sa tournée dans la
région, la convergence de vues avec l’Al-
gérie priorisant la voie diplomatique à
l’action armée pour résoudre la question
nigérienne. D’autres pays et pas des
moindres, regardent également dans la
même direction que Alger et ont salué,
sans ambigüité, la conception algérienne
du conflit au Niger et son approche de
sortie de crise comme c’est le cas de l’Italie
et des États-Unis d’Amériques.

WASHINGTON PREND ATTACHE
AVEC ALGER 

Le diplomate Attaf, a, d’ailleurs, reçu,
jeudi, un appel téléphonique de la Secré-
taire d'État adjointe américaine aux
Affaires africaines, Molly Phee, dans le
cadre de l’approche algérienne participa-
tive encourageant la contribution de
toutes les parties intéressées tant au
niveau intérieur, au Niger, qu'aux niveaux
régional et international pour résoudre la
crise dans ce pays riche en uranium

notamment. Les deux parties ont passé
en revue, à l’occasion, les principaux élé-
ments de l'Initiative algérienne, les der-
niers développements de la crise au
Niger, et les perspectives de renforce-
ment de la coopération et de la coordina-
tion entre l'Algérie et les États-Unis
d'Amérique pour contribuer à la promo-
tion d'une solution politique dans ce
pays africain de la sous-région.

La position américaine par rapport à la
crise au Niger et son soutien à l’approche
algérienne a été déjà réaffirmée, il y a
quelques jours, par l’ambassadrice US en
Algérie, Elizabeth Moore Aubin, assurant
que « Washington  apprécie grandement
la position de l'Algérie sur le Niger et
poursuivra ses consultations avec Alger
sur cette question qui est d’une grande
importance». 

UNE FEUILLE DE ROUTE
À SIX POINTS 

À rappeler que le plan de paix proposé

par l’Algérie repose sur  six principes, à
savoir  : la consolidation du principe de
l'illégalité des changements anticonstitu-
tionnels, fixer un délai de six mois pour
parvenir à une solution politique, la
recherche des arrangements politiques
de sortie de crise, proposer des garanties
suffisantes pour assurer la durabilité de la
solution politique et son acceptation par
tous les acteurs de la crise et du proces-
sus de son règlement, adoption d’une
approche participative de la médiation
pour encadrer ces arrangements poli-
tiques et sixièmement, l'engagement de
l’Algérie à organiser une conférence
internationale sur le développement au
Sahel.

Cette approche reste ouverte à la
contribution de toutes les parties et pays
qui croient à une solution politique et
consensuelle au Niger. 

LE FLN SOUTIENT L’INITIATIVE 
En interne, le parti du Front de libéra-

tion nationale (FLN), a salué, jeudi, dans
un communiqué sanctionnant la réunion
de son Bureau politique, "la position de
l'Algérie à l'égard des récents événe-
ments politiques au Niger", soulignant
que "tout en rejetant les changements
anticonstitutionnels de gouvernement
en Afrique, elle insiste sur le non recours
à l'usage de la force pour rétablir l'ordre
constitutionnel".

L’ancien parti unique a, par ailleurs,
loué "les efforts consentis au niveau
diplomatique, sous la conduite du prési-
dent de la République, M. Abdelmadjid
Tebboune, à travers ses visites dans des
pays amis, qui ont été couronnées par la
conclusion de plusieurs accords dans des
domaines à même de booster l'économie
nationale".

Brahim O.

L e ministre israélien de la
Sécurité nationale d’ex-
trême droite, Itamar

Ben-Gvir, a ordonné au service
pénitentiaire israélien de limi-
ter les visites familiales des pri-
sonniers palestiniens de Cisjor-
danie dans les geôles d’occu-
pation israéliennes. Les
familles n’auront ainsi le droit
de visite qu’une seule fois tous
les deux mois au lieu d’une fois
par mois. Ces nouvelles direc-
tives devraient entrer en
vigueur demain comme mesu-
re répressive qui confirme la
politique sioniste qui vise à
faire subir le supplice au
peuple palestinien. Le ministè-
re palestinien des prisonniers
et libérateurs «  Réduire les
visites de prisonniers à une fois
tous les 60 jours est considéré
comme un développement
dangereux et une nouvelle
atteinte aux droits des prison-
niers.  »  Le ministère a ajouté,
en réponse à la décision du
ministre de la Sécurité natio-
nale dans le gouvernement
d’occupation, Itmar Ben
Gvir.  «  La décision de réduire
les visites de prisonniers à une
fois tous les 60 jours vise à
exporter les crises fascistes de
son gouvernement et à satis-
faire la communauté sioniste
au détriment des souffrances

de nos prisonniers et de leurs
proches.  » Le ministère a mis
en garde contre les implica-
tions de la mise en œuvre de
cette résolution, «  qui ouvrira
une nouvelle confrontation à
l’intérieur et peut-être à l’exté-
rieur des prisons ». « Le mouve-
ment captif ne permettra pas
la poursuite de cet empiéte-
ment sur ses droits et acquisi-
tions, et restera uni face à l’ar-
rogance du gouvernement
d’occupation fasciste  ». Le
ministère a appelé les organi-
sations humanitaires interna-
tionales, notamment le Comi-
té international de la Croix-
Rouge (CICR), à prendre une
position ferme sur la résolu-
tion, qui constituait un défi
aux normes du droit interna-
tional, et d’agir immédiate-
ment pour s’assurer qu’il n’a
pas été mis en œuvre. Ce crime
touchera environ 1600 prison-
niers sur quelque 5000 qui
peuvent recevoir des visites
familiales, notant que cibler les
visites de prisonniers est un
crime humanitaire visant à
poursuivre l’agression contre
les prisonniers et à intensifier
la guerre contre eux pour
obtenir un soutien de l’entité
sioniste. Conformément à la
Convention de Genève, le
Comité international de la

Croix-Rouge (CICR), qui est
chargé de rendre visite aux pri-
sonniers sur une base men-
suelle, a appelé à «  mener à
bien son travail et à passer
devant les tribunaux interna-
tionaux et à mettre fin à ce
crime et à d’autres crimes
contre les prisonniers
héroïques  ». Cette décision
coïncide avec une autre déci-
sion de représailles annoncée
par Ben-Gvir, notamment l'an-
nulation de la libération admi-
nistrative des détenus
malades et âgés sur le point de
sortir de prison. La libération
administrative est souvent uti-
lisée par les autorités péniten-
tiaires israéliennes pour lutter
contre la surpopulation carcé-
rale. Ces mesures sont suscep-
tibles d'intensifier les tensions
et de susciter des inquiétudes
quant au traitement des pri-
sonniers palestiniens dans les
prisons israéliennes, en parti-
culier sous l'actuel gouverne-
ment de coalition israélien,
considéré comme le plus
extrémiste de l'histoire de l'oc-
cupation israélienne.

LA GRÈVE DE LA FAIM
CONTRE LA DÉTENTION

ARBITRAIRE
Le club des prisonniers

palestiniens a déclaré que trois

détenus administratifs parmi 4
palestiniens incarcérés dans
les geôles d’occupation israé-
liennes, continuent leur grève
de faim en vue de refuser leur
détention arbitraire, les deux
détenus, Kayed Al-Fasfous de
Dura à Hébron, et Sultan
Khlouf de Burqin à Jénine, sont
en grève depuis 30 jours, reje-
tant leur détention administra-
tive. Alors qu'Abd al-Rahman
Baraqah du camp d'Aqabat
Jabr à Jéricho, en grève depuis
23 jours, continue également
de refuser sa détention admi-
nistrative. Le Club des Prison-
niers a confirmé que l'Adminis-
tration pénitentiaire d'occupa-
tion continue ses abus contre
les prisonniers en grève, les
détenant dans des conditions
pitoyables et exerçant sur eux
des pressions psychologiques
et physiques substantielles,
afin de briser leur grève. Il a
ajouté que les conditions des
prisonniers s'aggravent avec le
temps, notant que trois
d'entre eux ont fait une grève
prolongée, ce qui a réellement
affecté leur état de santé.
Depuis 2011, le nombre de
grèves individuelles a dépassé
les 440, la plupart contre la
détention administrative qui
touche 1 200 Palestiniens.

M. Seghilani 

L’ENTITÉ SIONISTE LEUR FAIT SUBIR UN TRAITEMENT CRUEL 

Les prisonniers palestiniens
jetés aux oubliettes 
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inadmissible procès contre l’algérie !
Il serait naïf de croire

que c’est par souci
d’équité et de vérité

que la justice suisse a
déterré l’affaire de

l’ancien ministre de la
Défense, Khaled
Nezzar, renvoyé

devant un tribunal
avec acte

d’accusation. 

C’ est une grossière affai-
re qui sent la manipu-
lation fomentée par

des parties qui veulent nuire à
l’image de notre pays. Il faut
savoir que cette affaire avait
connu un certain temps une fin
avec l’extinction des charges
décidée par un magistrat suisse.
Mais cette issue n’était pas du
goût de ceux qui ont voulu en
faire un cheval de Troie pour
porter atteinte à l’Algérie. Le
timing aussi laisse supposer que
des mains se cachent derrière
cette résurrection. 

Le monde est en pleine
mutation géostratégique, la
France coloniale est en train de
subir des revers en Afrique sub-
saharienne, les initiatives diplo-
matiques lancées par l’Algérie
pour faire barrage à l’interven-
tionnisme occidental en Afrique,
la guerre en Ukraine et les
secousses que subissent les fon-
dements du fondamentalisme
Wahabite, renié par ses géni-
teurs aujourd’hui lancés dans
une véritable ouverture vers le
monde et la modernité sont
autant d’éléments qui prouvent
que cette affaire sent le complot
à mille lieues.

Et s’il faille ouvrir la voie
devant le révisionnisme, autant
prendre le problème sous tous
ses aspects. Au moment où l’Al-
gérie se battait seule contre le
terrorisme islamiste, des capi-
tales occidentales déroulaient le
tapis rouge devant les assassins

d’enfants et ceux qui n’hési-
taient pas depuis les salons cos-
sus de Londres, Genève, Paris et
même New York de revendiquer
publiquement les crimes du GIA.
Un petit rappel s’impose, au
moment où le monde condam-
nait l’attentat contre le commis-
sariat central d’Alger au Boule-
vard  Amirouche, perpétré la
veille du mois sacré, Anouar
Haddam, n’avait pas trouvé
mieux que de bénir ce qu’il avait
qualifié de coup d’éclat des
‘’moudjahidine’’, un coup
d’éclat  où avaient péri des civils,
innocents dont le seul tort était
de passer par ce boulevard au
moment de l’explosion. Ses pro-
pos ne lui avaient même pas
valu une remise à l’ordre par
ceux qui lui avaient offert le cou-
vert, le gite et la protection. 

Les Algériens sont en droit,
puisque les occidentaux sem-
blent vouloir rouvrir les plaies
du passé, de demander des
comptes à ceux qui ont accueilli
tous ceux qui ont été à l’origine
des drames vécus par des mil-
lions de citoyens durant la
décennie rouge. Au moment où
l’Armée nationale populaire
avait pris ses responsabilités

pour combattre le terrorisme
aveugle, l’Occident se complai-
sait dans son « qui tue qui » mor-
tifère qui renvoyait dos à dos la
victime et son bourreau et pire
encore qui lavait les assassins de
leur ignominie.     

Il est étonnant de voir com-
ment cette affaire a bénéficié
d’un traitement médiatique spé-
cial. Le scoop du siècle, une
« Break news », qui a déferlé sur
les réseaux sociaux, les écrans
de télé et les Unes de journaux.
Mais quels canaux et c’est là où
réside le véritable intérêt car à
voir leur profil, les fils du com-
plot se découvrent au grand
jour. 84 sites d’informations et
journaux marocains ont trouvé
matière à écrire en se délectant
des détails pour tenter de dis-
créditer l’ANP. 170 canaux d’in-
formation proches des frères
musulmans ont relayé l’affaire
des poursuites contre Khaled
Nezzar tout en tentant de laver
leurs condisciples de leurs
crimes. 35 médias français ont
traité l’affaire sans s’embarrasser
des principes de l’éthique et de
la déontologie.

La réponse officielle de l’Al-
gérie est à la juste mesure du

préjudice que tente de causer la
justice suisse à l’Armée nationa-
le populaire. 

L’acte d’accusation signé par
un magistrat suisse n’est pas
innocent et ne traduit pas la
liberté de la justice dans ce pays.
Bien au contraire c’est une preu-
ve de plus qu’aucune institution
dans les démocraties occiden-
tales. Le ministre des Affaires
étrangères et de la  Communau-
té nationale à l'étranger, Ahmed
Attaf, a estimé dans une com-
munication avec son homo-

logue suisse que, «  l’Algérie
trouve inadmissible que la justi-
ce suisse s’arroge le droit de por-
ter un jugement sur les choix
politiques d’un État souverain et
indépendant en matière de
sécurité nationale  ». Il n’a pas
manqué de souligné que la gra-
titude de l’Algérie à l’égard de la
Suisse demeure intacte s’agis-
sant du rôle qu’elle a joué dans
le recouvrement par notre pays
de son indépendance. Il a préci-
sé toutefois que, « cette affaire a
atteint les limites de l’inadmis-
sible et de l’intolérable et que le
gouvernement algérien est
déterminé à en tirer toutes les
conséquences, y compris celles
qui sont loin d’être souhaitables
pour l’avenir des relations algé-
ro-suisses ». 

Ahmed Attaf a formulé le
vœu que «  tout soit entrepris
pour éviter que cette affaire
n’entraine les relations entre
l’Algérie et la Suisse sur la voie
de l’indésirable et de l’irrépa-
rable ». C’est dire qu’au moment
où les criminels sont choyés
dans certaines capitales euro-
péennes qui ont flanqué cer-
tains parmi eux du statut de VIP,
on continue de vouloir salir
l’image du rempart qui a proté-
gé le peuple et le pays de la déri-
ve islamiste et surtout du terro-
risme barbare qui n’a épargné
aucune couche et classe du
peuple.

Slimane B. 

PROCESSUS DE PAIX PARRAINÉ PAR L’ONU

une délégation américaine au sahara occidental
U ne délégation des États-Unis,

conduite par Joshua Harris, secré-
taire d'État adjoint pour l'Afrique

du Nord, est en visite, depuis hier, auprès
de la partie sahraouie, dans le cadre des
efforts déployés pour relancer le proces-
sus de paix parrainé par l'Organisation
des Nations unies (ONU) au Sahara occi-
dental. Selon l'Agence de presse sah-
raouie (SPS) qui donne l’information, le
programme de la visite prévoit des dis-
cussions politiques avec les dirigeants
sahraouis et des rencontres avec des
groupes de femmes et de jeunes, en sus
des visites au niveau de certaines struc-
tures. Le président de la République
arabe sahraouie démocratique (RASD),
secrétaire général du Front Polisario, Bra-
him Ghali, recevra en audience la déléga-
tion américaine au terme de sa visite,
selon la même source. À cette occasion,
le Front Polisario a rappelé sa position : il
réaffirme sa pleine et constructive coopé-
ration avec les efforts de l'ONU et de
l'Union africaine (UA) pour accélérer le
processus de décolonisation au Sahara

occidental, en permettant au peuple sah-
raoui d'exercer son droit inaliénable et
imprescriptible à l'autodétermination et
à l'indépendance conformément aux
résolutions pertinentes de l'ONU et de
l'UA. Lundi, c’est l'envoyé personnel du
secrétaire général de l’ONU pour le Saha-
ra occidental, Staffan De Mistura, qui sera
à Laâyoune, dans les territoires sahraouis
occupés, dans le cadre d’une tournée qui
devrait également le mener dans les
camps de réfugiés, au Maroc, en Algérie
et en Mauritanie. 

La mission de l'envoyé personnel du
secrétaire général de l'ONU pour le Saha-
ra occidental demeure très difficile et
parsemée de défis au regard des
manœuvres marocaines visant à entraver
toute solution à la dernière colonie
d'Afrique et à accorder aux Sahraouis leur
droit à autodétermination. Pour rappel,
le secrétaire d'État américain, Antony
Blinken, avait, dans un tweet posté mer-
credi 9 août 2023,  à l'issue de ses discus-
sions, à Washington, avec le ministre des
Affaires étrangères et de la Communauté

nationale à l'étranger, Ahmed Attaf, a
annoncé avoir exprimé son "plein sou-
tien au processus politique de l'ONU au
Sahara occidental''. ''J'ai rencontré le
ministre algérien des Affaires étrangères,
Ahmed Attaf pour discuter du partena-
riat américano-algérien, et se concerter
sur plusieurs questions d'intérêt com-
mun, notamment la stabilité au Sahel'',
avait fait savoir Antony Blinken. L’infor-
mation avait été confirmée par le porte-
parole du Département d'État américain,
Matt Miller, selon lequel Antony Blinken a
réitéré son plein soutien aux efforts de
l'Envoyé personnel du secrétaire général
de l'ONU, Staffan de Mistura, dans ses
consultations avec les parties concernées
pour arriver à une solution politique au
Sahara occidental.  Sur le terrain, les uni-
tés de l'Armée populaire de libération
sahraouie (APLS) ont bombardé des posi-
tions des forces d'occupation marocaines
dans le secteur d'Aousserd, "leur infli-
geant de lourdes pertes humaines et
matérielles", a indiqué, jeudi, le commu-
niqué militaire 864 du ministère sahraoui

de la Défense. Les attaques ont ciblé le
siège de commandement du 1er régi-
ment des forces d'occupation dans le
nord d'Aousserd, précise la même sour-
ce. Des unités avancées de l'Armée sah-
raouie avaient ciblé, mercredi, des posi-
tions des forces d'occupation marocaines
dans le secteur de Bakari, notamment
dans les régions de Hafrat Achiaf et Tnilik.
Les attaques de l'Armée sahraouie se
poursuivent contre les forces d'occupa-
tion marocaines, qui subissent de lourdes
pertes humaines et matérielles le long du
mur de la honte, conclut le communiqué.
Par ailleurs, dans un communiqué publié
à l’occasion de la Journée internationale
des victimes de disparition forcée, célé-
brée le 30 août de chaque année, le
ministère des Affaires des territoires
occupés et des communautés sahraouies
a dénoncé le mutisme de la communauté
internationale face aux génocides et
crimes perpétrés par le Maroc contre les
Sahraouis sans défense dans les zones
occupées du Sahara occidental. 

M’hamed Rebah

Ph
  :

  D
R

LORS D’UNE RÉUNION DU HAUT CONSEIL DE SÉCURITÉ
PRÉSIDÉE PAR ABDELMADJID TEBBOUNE 

la situation générale 
dans le pays évaluée 

L e Président de la République, Chef suprême des Forces armées,
ministre de la Défense nationale, Abdelmadjid Tebboune, a

présidé, mercredi, une réunion du Haut Conseil de Sécurité, consa-
crée à l'examen de la situation générale dans le pays, indique un
communiqué de la Présidence de la République. "Monsieur Abdel-
madjid Tebboune, Président de la République, Chef suprême des
Forces armées, ministre de la Défense nationale, a présidé, ce jour,
une réunion du Haut Conseil de Sécurité, consacrée à l'examen de
la situation générale dans le pays", lit-on dans le communiqué.

R. N.
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La loi sur l’information entre
en vigueur 

COOPÉRATION
ALGÉRO- BRITANNIQUE 
Saïhi s’est
entretenu avec
l’ambassadrice
du Royaume-Uni  

L e ministre de la Santé, Abdel-
hak Saihi, a reçu l'ambassa-

drice du Royaume-Uni de Gran-
de-Bretagne, Sharon Wardle,
avec laquelle il a évoqué les
voies et moyens de renforcer la
coopération bilatérale dans le
domaine de la santé, a indiqué
hier un communiqué du ministè-
re.  Lors de cette audience qui
s'est déroulée jeudi au siège du
ministère, le ministre Saihi a pré-
cisé que "le système sanitaire
algérien repose sur les deux sec-
teurs public et privé, et sur la
gratuité des soins offerts à tra-
vers le territoire national, en sus
de la prévention qui revêt une
grande importance pour éviter
de nombreuses maladies". 
Le ministre a exprimé, à cette
occasion, "son admiration pour
la politique sanitaire mise en
œuvre au Royaume-Uni, et la
volonté de l'Algérie d'en bénéfi-
cier à travers l'échange d'expé-
riences et de connaissances
entre les hôpitaux algériens et
britanniques". Il a, en outre, sug-
géré "la possibilité d'investir
dans le domaine de la santé en
Algérie", mettant en exergue, à
ce propos, "les avantages prévus
par la nouvelle loi sur les inves-
tissements, qui permet d'exercer
cette activité en toute sécurité et
facilité". 
Pour sa part, l'ambassadrice du
Royaume-Uni a exprimé "la
volonté de son pays de renforcer
le niveau de coopération entre
les deux pays et de promouvoir
le partenariat bilatéral". 
Au terme de cette rencontre, les
deux parties ont convenu de
"poursuivre les discussions et les
consultations sur les projets
conjoints pouvant être réalisés,
au mieux des intérêts des deux
pays". 

R. N.

DEMANDES D'HÉBERGEMENT
ET DE BOURSE 
La plateforme
«PROGRES»
rouverte pour
les retardataires

L e ministère de l'Enseignement
supérieur et de la Recherche

scientifique a annoncé la réou-
verture de la plateforme électro-
nique ‘’PROGRES’’ pour les retar-
dataires qui n'ont pas encore sou-
mis de demandes d'hébergement
et de bourse en ligne au titre de
l'année universitaire 2023/2024.
Dans un communiqué rendu
public jeudi, le ministère a préci-
sé que « la plateforme électro-
nique PROGRES sera ouverte le 5
septembre 2023 pour les étu-
diants retardataires qui n'ont pas
soumis de demandes d'héberge-
ment ou de bourse en ligne
durant la période initiale ». Le
ministère avait auparavant invité
les nouveaux bacheliers à s'inscri-
re exclusivement en ligne pour
pouvoir bénéficier des œuvres
universitaires, au titre de la straté-
gie zéro papier, et ce, via la plate-
formeélectronique(https://progre
s.mesrs.dz/webonou).

Ania Nch 

La loi organique sur
l'Information, fixant les

principes et règles régissant
l’activité de l’information et son

libre exercice, a été publiée
dans le dernier numéro du

Journal officiel (JO).

S 'agissant des dispositions com-
munes des médias, ladite loi orga-
nique stipule que tout média est

tenu de déclarer et de justifier l’exclusivité
nationale du capital social, l’origine des
fonds investis et ceux nécessaires à sa ges-
tion, conformément aux modalités définies
par la loi relative à la presse écrite et à la
presse électronique et la loi relative à l’acti-
vité audiovisuelle, selon la nature de l’acti-
vité. 

En outre, tout média est tenu d’em-
ployer, à temps plein, des journalistes pro-
fessionnels dont le nombre ne doit pas être
inférieur à la moitié (1/2) de l’équipe rédac-
tionnelle, alors qu'il est interdit à toute per-
sonne, sous peine des sanctions pénales
prévues par la présente loi organique, de
prêter son nom à toute autre personne
physique ou morale en simulant soit la
souscription ou l’acquisition d’actions ou
de parts en vue de la création d’un média.
De même que tout média bénéficiant d’un
financement et/ou d’une aide matérielle
doit être lié organiquement à l’organisme
donateur et sont interdits le financement
et/ou l’aide matérielle directe et indirecte
de toute partie étrangère, sous peine des
sanctions pénales prévues par la loi.

UNE AUTORITÉ DE RÉGULATION DE LA
PRESSE ÉCRITE ET DE LA PRESSE

ÉLECTRONIQUE
Au titre des mécanismes de régulation

de l'activité de l'information, il est institué
une autorité de régulation de la presse écri-

te et de la presse électronique, qui est une
autorité indépendante, jouissant de la per-
sonnalité morale et de l’autonomie admi-
nistrative et financière, une autorité natio-
nale indépendante de régulation de l’au-
diovisuel, à caractère spécifique, jouissant
de la personnalité morale et de l’autono-
mie administrative et financière, ainsi
qu'un conseil supérieur de l’éthique et de
la déontologie de la profession de journa-
liste. Tout en définissant les caractéris-
tiques du métier de journaliste et du jour-
naliste professionnel, la nouvelle loi orga-
nique stipule que le journaliste qui jouit de
la protection juridique contre toutes
formes de violence, d’injure, d’outrage ou
de menaces pendant ou à l’occasion de
l’exercice de sa profession, peut recourir,
en cas de changement de la ligne éditoriale
de tout média, au Conseil de déontologie
et d’éthique professionnelle pour prouver
cela, avant de résilier le contrat de travail,
cela étant considéré, dans ce cas, comme

un licenciement abusif lui ouvrant le droit
aux indemnités, prévues par la législation
en vigueur. Selon ce texte, tout journaliste
a, par ailleurs, le droit de refuser la publica-
tion de ses travaux sous sa signature ou
leur diffusion au public si des modifications
sont apportées au contenu sans son
consentement, alors que la publication ou
la diffusion de tout travail journalistique et
son utilisation dans sa version originale par
tout autre média, est soumise à l’accord
préalable de son auteur.

Au chapitre des délits commis dans le
cadre de l'exercice de l'activité d'informa-
tion, des sanctions sont prévues s'agissant,
entre autres, du financement ou une aide
matérielle sans lien organique à l’organis-
me donateur, ou des financements ou des
aides matérielles d’un organisme étranger,
en dehors des fonds destinés au paiement
des abonnements et de la publicité, selon
article 44.

Ania Nch et APS
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LUTTE CONTRE LA SPÉCULATION DANS LA VENTE DES VÉHICULES NEUFS

Le contrat de vente notarié suspendu 
D ans le cadre de la lutte

contre le phénomène
de la spéculation qui

touche les véhicules neufs dans
le pays, le ministère de la Justice
et garde des Sceaux a deman-
dé, dans une note aux notaires,
de suspendre la signature des
contrats de vente automobile
En effet, la note adressée aux
présidents des chambres régio-
nales des notaires, appelle les
notaires à s’abstenir de signer
les contrats de vente des véhi-
cules neufs. Cette mesure quali-
fiée de conjoncturelle, conser-
vatoire et provisoire est publiée
par l’Association de protection
et orientation du consomma-
teur et son environnement
(APOCE), afin d’assurer sa visibi-
lité auprès du grand public.
Cependant, le ministère de la
Justice explique que cette ins-
truction faite aux notaires entre
dans le cadre de la lutte contre
la spéculation illégale sur le
marché de la vente des véhi-
cules pour éviter l’atteinte aux
droits du citoyen de bénéficier
d’un véhicule à usage profes-
sionnel et personnel. Signé par
le président de la Chambre des
notaires Ramdane Bougueffa, le
document  «  met en évidence
l’objectif de cette décision
majeure, visant à lutter contre la

spéculation qui entraîne une
distorsion dans le marché de la
vente de véhicules neufs. Aussi
elle vise à protéger les droits
des citoyens algériens, en
garantissant leur accès à des
véhicules neufs ». À ce fait, il est
important de signaler  que des
citoyens ont dénoncé certaines
pratiques de ce genre sur les
réseaux sociaux de la part des

concessionnaires, notamment
ceux qui vendent la marque ita-
lienne Fiat. Aussi des sources
ont  révélé que certains reven-
deurs ont établi des stratégies
permettant l’achat de plusieurs
véhicules neufs par l’intermé-
diaire de tiers, pour ensuite les
revendre avec l’utilisation de
contrats notariés comme
moyens de garantie pour leurs

clients. Ce qui a causé l’aug-
mentation des prix des voitures
neuves, et limiter l’accès des
citoyens ordinaires à ces voi-
tures. Du coup à travers cette
décision le gouvernement
espère  ramener un équilibre
entre l’offre et la demande et
réduire ainsi la pénurie des voi-
tures neuves sur le marché.

Sarah O.

ÉDUCATION NATIONALE 

Les enseignants invités  à confirmer
leurs transferts  

L e ministère de l’Éducation nationale a
informé jeudi les enseignants titularisés
qui se sont inscrits à l’opération de trans-

fert vers une autre wilaya qu’ils devront consulter
le site  (https://ostad.education.gov.dz) durant la
période allant du 5 au 7 septembre en cours. À
travers ce site,  les enseignants désirant effectuer
un transfert sont, dans ce sens, appelés à confir-
mer une seconde fois toutes les informations
introduites lors de la première inscription, s’assu-
rer de la conformité des documents présentés,
effectuer un retrait du formulaire dans le cas de
changement ou de correction des informations.
Aussi, les enseignants concernés doivent retirer
le document d’engagement le signer et le cache-
ter, et le déposer par la suite au niveau de la
direction de l’éducation du poste actuel. Le
ministère prévient, par la même, que le dernier

délai pour le dépôt de ce document est fixé au 7
septembre. Les demandes d’enseignants n’ayant
pas respecté cette date, seront annulées auto-
matiquement, a ajouté le même département.
Pour rappel, Le ministère de l’Éducation nationa-
le avait  informé début août dernier l’ensemble
des enseignants, tous cycles confondus, désirant
effectuer un transfert vers une autre wilaya, y
compris ceux ayant déposé leurs demandes au
niveau des directions de l’Education, que cette
opération était faisable exclusivement via la pla-
teforme numérique, et ce en s’inscrivant sur l’es-
pace qui leur est réservé, à travers le lien:
https://ostad.education.gov.dz », précise le com-
muniqué. L’opération réservée aux inscriptions
s’était étalé sur la période allant du dimanche 06
août 2023 à 11:00 au jeudi 31 août 2023.

Ania Nch.
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CAISSE NATIONALE DE MUTUALITÉ AGRICOLE

13,06 milliards DA de chiffre
d’affaires en 2022 

La Caisse nationale de
mutualité agricole

(CNMA) a enregistré un
chiffre d’affaires en hausse
à 13,06  milliards de Da

en 2022 (+3%) contre
12,6 mds de Da au cours

de l’exercice précédent.

C ette augmentation est due « entre
autres à la signature de plusieurs
contrats et conventions d’assurances

avec des particuliers et des professionnels
ainsi que les différentes actions de sensibili-
sation menées par la CNMA et son réseau en
direction des agriculteurs et des industriels »,
explique la CNMA dans son bilan de résultats
consolidés publié sur son site web. Selon le
même document, le résultat net de la com-
pagnie publique à fin décembre 2022 était
aussi en hausse à 1,24 milliard de DA contre
1,2 MD de DA pour l’exercice précédent
(+3%), pour des parts de marché de l’ordre
de 65% en termes d’assurances agricoles,
indique la CNMA. Par branche, les assurances
agricoles ont enregistré une croissance de
11% en 2022 avec une production de 1,5 md
de Da contre 1,4 md de Da en 2021, la
branche automobile avec un chiffre d’af-
faires réalisé de 9,5 mds de Da (1%), alors que
la branche « incendie et risques divers » a
progressé de 21% pour un chiffre d’affaires
de 1,6 md de Da. S’agissant de la structure du
portefeuille assurances agricoles, 40% du
chiffre d’affaires réalisé par la CNMA dans ce
segment relève des assurances végétales,
33% de l’assurance animale tandis que 27%

représente les sous branches « autres risques
agricoles », détaille le rapport. Premier assu-
reur agricole en Algérie, la CNMA qui com-
mercialise divers produits d’assurances agri-
coles, a nouvellement lancé un produit d’as-
surance des transports maritimes qui couvre
les pertes et dommages matériels et d’acci-
dents qui arrivent aux navires assurés. Il s’agit
notamment des navires de commerce, des
bateaux pilotes, des remorqueurs et des
barges.

Quant au montant des sinistres déclarés à
fin 2022, il s’est élevé à 6,2 mds de Da, note
encore la même source qui ajoute que les
sinistres réglés se sont chiffrés à 6,4 mds de

Da, avec un total de 200.000 dossiers indem-
nisés. La compagnie mise dans le cadre de
son « plan stratégique 2020-2024 » sur la
modernisation des produits d’assurances
agricoles, la mise en place et la création du
crédit mutuel rural, en plus de la proposition
de la couverture sociale de l’agriculteur, l’éle-
veur et le pêcheur, ainsi que sur la digitalisa-
tion et notamment le développement du
système d’information de la compagnie.
Pour rappel, la CNMA a procédé durant l’an-
née en cours à deux augmentations de son
capital social, en le portant à 10 milliards de
DA, soit une hausse totale de 82%.

S. O.
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INCENDIE MEURTRIER À
JOHANNESBURG

Abdelmadjid
Tebboune présente
ses condoléances à

Cyril Ramaphosa
L e président de la République, M. Abdel-

madjid Tebboune, a adressé, jeudi, un
message de condoléances à son homologue
sud-africain, M. Cyril Ramaphosa, suite à l'in-
cendie qui a fait de nombreux morts et blessés
à Johannesburg. "C'est avec une grande afflic-
tion que nous avons appris la nouvelle de la
tragédie qui a secoué Johannesburg, suite à
l'incendie dévastateur qui a fait de nom-
breuses victimes", lit-on dans le message de
condoléances. "Face à cette douloureuse tra-
gédie qui a frappé le peuple ami d'Afrique du
Sud, j'adresse, au nom du peuple et du gou-
vernement algériens, et en mon nom person-
nel, mes sincères condoléances, et exprime
toute ma sympathie à votre Excellence ainsi
qu'aux familles des victimes, souhaitant un
prompt rétablissement aux blessés, et vous
réitérant notre sincère solidarité en ces dou-
loureuses circonstances", a écrit le président
Tebboune. "Tout en vous réitérant nos sin-
cères condoléances, veuillez agréer, Excellen-
ce Monsieur le Président et cher frère, l'expres-
sion de mes salutations les plus distinguées", a
conclu le chef de l'Etat. 

R. N.

ÉCOLE SUPÉRIEURE
DE LA SÉCURITÉ SOCIALE

Les inscriptions
au concours d'accès

prolongées
jusqu’à lundi 

L'Ecole supérieure de la sécurité sociale
(ESSS) d'Alger a annoncé, jeudi dans un

communiqué, la prolongation jusqu'au 4 sep-
tembre prochain des inscriptions au concours
d'accès à l'école. "Vu la forte affluence enregis-
trée, les inscriptions au concours d'accès à
l'Ecole supérieure de la sécurité sociale ont été
prolongées jusqu'au 4 septembre 2023", pré-
cise le communiqué. L'école informe les candi-
dats inscrits que "la liste des admis à passer
l'épreuve écrite sera publiée jeudi 7 sep-
tembre 2023". Les candidats peuvent "consul-
ter les résultats des inscriptions (admission ou
refus) via leur espace personnel en utilisant les
données d'accès qui leur ont été envoyées par
courrier électronique", selon la même source.

R. S.

FRANCE 
L'inflation a

progressé de 4,8%
au mois d’août 

L ' indice des prix à la consommation en
France a progressé de 4,8% sur un an en

août, un net rebond par rapport à juillet
(4,3%), selon une première estimation dévoi-
lée jeudi par l'Institut national de la statistique
(Insee). Cette accélération de l'inflation, la pre-
mière depuis le mois d'avril, s'explique par le
renchérissement des produits pétroliers et la
hausse de 10% du tarif réglementé de l'électri-
cité au 1er août. La hausse des prix a en
revanche ralenti dans les services (malgré une
hausse des salaires), les produits manufactu-
rés ainsi que dans l'alimentation - même si
cette dernière a continué d'enregistrer une
envolée à deux chiffres: 11,1% sur un an en
août, contre 12,7% en juillet. Même si une
accalmie progressive des prix reste attendue
sur les prochains mois, l'inflation continue de
peser sur la consommation des ménages,
moteur traditionnel de la croissance française
qui tourne désormais au ralenti. Celle-ci s'est
contractée de 0,5% au deuxième trimestre,
sous l'effet d'un repli marqué dans l'alimentai-
re (-2,8%). Sur le seul mois de juillet, la
consommation des ménages en biens de
consommation a progressé de 0,3% sur un
mois, bénéficiant de l'augmentation des
achats de biens fabriqués (+1,6%), notable-
ment les appareils électroménagers, les ordi-
nateurs ou les meubles. Mais la consomma-
tion alimentaire est restée en berne (-0,9%). 

R. E.

DÉCHETS MÉNAGERS 

Plus de 3000 tonnes collectées
par jour à Alger 

P lus de 3 000 tonnes d'or-
dures ménagères sont
ramassées quotidienne-

ment pendant la saison estivale
dans la wilaya d'Alger par les
deux entreprises de nettoyage à
savoir Netcom et Extranet. Le
directeur général par intérim de
l'Etablissement de nettoiement
de la wilaya d'Alger "Netcom",
Karim Bouteldja, a indiqué dans
une déclaration à l'APS, que l'en-
treprise a instauré un dispositif
spécial "saison estivale" pour la
collecte en moyenne de 1000
tonnes/jour de déchets avec plu-
sieurs rotations.

À l'occasion de la saison esti-
vale, Netcom qui couvre 26 com-
munes sur les 57 existantes dans
la capitale, a renforcé son effectif
composé de 5000 travailleurs
(dont 87% sont opérationnels)
par 150 agents saisonniers, a-t-il
précisé, ajoutant que l'effectif de
l'entreprise procède au ramassa-
ge quotidien des déchets
notamment dans les endroits
qui connaissent une attraction
particulière durant cette pério-
de. "Ainsi, on enregistre le
ramassage en moyenne de 2,5
tonnes de déchets et 50 kg de
plastique au niveau des
Sablettes, une (1) tonne au Jar-
din d'Essai, 25 tonnes à la Casbah
et 1,2 tonne à El-Kittani (Bab El-
Oued)", a-t-il fait savoir. Le même
responsable souligne que l'en-
treprise se charge également du
tri du plastique et des cartons
par l'acquisition des bacs dédiés
installés au niveau des Sablettes
et El-Kittani. "Nous récupérons

une moyenne de 5 tonnes/mois
de plastique et 150 tonnes de
carton", a-t-il déclaré. Bouteldja a
soulevé, le problème du non-res-
pect des horaires et des endroits
de dépôt des déchets par le
citoyen ainsi que le manque de
moyens pour faire face à la haus-
se occasionnelle de la quantité
des déchets. Netcom axe son
action sur la sensibilisation, en
rappelant "le respect des
consignes de tri, la mise en place
de communication éducative
avec la participation des diffé-
rentes écoles relevant des 26
communes que compte la wilaya
d'Alger et la mise à disposition
des citoyens d'une ligne télé-
phonique pour répondre aux
réclamations. 

EXTRANET COUVRE 80% DU
TERRITOIRE DE LA CAPITALE 

Pour sa part, le chef de dépar-
tement étude et développement
au niveau d'Extranet, Mohamed
Daoudi, a indiqué que son éta-

blissement couvre "31 com-
munes périphériques de la
wilaya d'Alger, soit 80% de sa
superficie et transporte les 2/3
des déchets ménagers à savoir
700 000 tonnes annuellement
avec des rotations avoisinant les
148 000". Il a relevé qu'Extranet
enregistre durant la saison esti-
vale "une augmentation sub-
stantielle de déchets, atteignant
2000 tonnes/jour (beaucoup de
restaurants et les 44 plages de la
wilaya se trouvent dans notre
zone d'intervention), alors que
pendant la basse-saison la quan-
tité oscille entre 1700 et 1800
tonnes" a-t-il précisé, rappelant
que "l'entreprise a mobilisé l'en-
semble des agents et renforcé
les moyens matériels, par la loca-
tion de camions de grands ton-
nages et en doublant les rota-
tions". Daoudi a fait savoir que
"l'effectif d'agents avoisine les
5600 et le nombre de camions
392 tous types confondus", ce
qui est jugé insuffisant sans

compter la vétusté de 80% de la
flotte. La directrice de l'Etablisse-
ment de Gestion des Centres
d’Enfouissement Technique,
Souhila Ladjrem, abonde dans le
même sens estimant que le
nombre de rotations/jour (par-
fois 5) des deux entreprises sus-
mentionnées est considéré
comme un "luxe" sous d'autres
cieux, soulignant que GECETAL a
réceptionné de janvier à juillet
plus 616.000 tonnes de déchets.
Elle a précisé que son établisse-
ment qui couvre 52 communes
dont Boufarik (Blida) et Douaou-
da, se charge également du tri
du pain pour le revendre par la
suite aux éleveurs. "Nous trions
quotidiennement le pain pour le
revendre aux éleveurs de bétail.
La vente aux enchères se fait
tous les six mois", a-t-elle expl
iqué, lançant un appel au respect
des horaires et des lieux de
dépôt des déchets mais aussi au
tri.

R.E/APS

MARCHÉ PÉTROLIER 
Le Brent frôle les 88 dollars 

L e baril de Brent de la mer du Nord, pour livraison en novembre, dont c'est le premier jour d'utilisa-
tion comme contrat de référence, prenait vendredi 1,34% à 87,99 dollars, proche de son plus haut
niveau de prix de l'année. Les cours du pétrole accéléraient leur hausse vendredi, profitant de la

détente du billet vert après des chiffres mensuels sur l'emploi américain qui laissent présager une pause
dans les hausses des taux de la Fed. Vers 13H50 GMT (14H50 à Alger), le baril de West Texas Intermediate
(WTI), pour livraison en octobre, gagnait pour sa part 1,66% à 85,02 dollars, peu après avoir touché 85,19
dollars, son plus haut prix depuis novembre. Le dollar a également fléchi après la publication de ces don-
nées, pâtissant de l'augmentation des attentes d'une pause dans les hausses des taux de la Fed. Or, la
dépréciation du billet vert profite aux investisseurs utilisant des devises étrangères en augmentant leur
pouvoir d'achat, le pétrole s'échangeant en dollars. Les deux références mondiales du pétrole sont en
passe de réaliser un fort gain hebdomadaire. 

R. E.



Vendredi 1er - samedi 2 septembre 2023 MONDE6

L'ex-président américain
Donald Trump a plaidé non

coupable de tentative
d'inverser illégalement le

résultat de l'élection
présidentielle de 2020 dans

l'Etat de Géorgie, selon un
document judiciaire déposé

jeudi.

I l s'agit du quatrième dossier pénal
dans lequel est poursuivi le magnat de
l'immobilier, favori des primaires répu-

blicaines pour reprendre la Maison
Blanche à son adversaire de 2020, l'actuel
président Joe Biden. La date de son procès
dans cette affaire n'a pas encore été fixée.
Mais dans un autre document présenté
par son avocat, il a officiellement deman-
dé la dissociation de son dossier de plu-
sieurs des 18 autres prévenus qui ont opté
pour un "procès rapide", prévu à partir
d'octobre, réclamant davantage de temps
pour préparer sa défense. 

Criant à l'"ingérence électorale", le
magnat de l'immobilier martèle sa volon-
té que ces procès se tiennent après l'élec-
tion présidentielle, prévue en novembre
2024. Convoqué le 6 septembre pour sa
mise en accusation publique en Géorgie,
Donald Trump, comme l'ont déjà fait plu-
sieurs autres accusés, a indiqué dans le
document judiciaire renoncer à son droit
de comparaître devant le juge et ne
devrait donc pas se déplacer de nouveau
à Atlanta, capitale de l'Etat de Géorgie. Il
avait dû se présenter en personne la
semaine dernière dans une prison d'Atlan-
ta le temps d'y être fiché et de se sou-
mettre à une prise de photo d'identité
judiciaire, une première pour un ancien
président américain.

Déjà trois procès en trois mois 
Trump et 18 autres personnes, dont

son ancien avocat Rudy Giuliani, ont été

inculpés le 14 août de tentatives illicites
d'obtenir l'inversion du résultat de l'élec-
tion de 2020 dans cet Etat clé, remporté
par Joe Biden. La loi sur la délinquance en
bande organisée utilisée par la procureure
dans ce dossier prévoit des peines de cinq
à vingt ans de prison.

Le septuagénaire est en outre accusé à
New York de paiements suspects, et par la
justice fédérale de pressions électorales
lors de la présidentielle de 2020 ainsi que
de gestion négligente de documents
confidentiels après son départ de la Mai-
son Blanche. L'ancien président a plaidé
non coupable dans toutes ces affaires

Il attribue systématiquement ses
déboires judiciaires à l'administration de
Joe Biden, également candidat à sa propre
réélection. 

Le tempétueux républicain s'apprête
en tout cas à vivre une année 2024 hors

norme, entre meetings de campagne
électorale et procès au pénal, en mars et
en mai - un calendrier qui pourrait encore
évoluer. Il s'est insurgé contre la décision
lundi de la juge de son procès devant un
tribunal fédéral à Washington d'en fixer
l'ouverture au 4 mars 2024, la veille du
"Super Tuesday", une des plus impor-
tantes échéances des primaires républi-
caines. 

Mais plusieurs analystes politiques
observent que s'il confirme dans les pri-
maires républicaines l'avance phénomé-
nale dont le créditent les sondages, il
pourrait déjà à cette date définitivement
assurer sa position de candidat du parti à
la présidentielle. Chaque rebondissement
judiciaire lui rapporte d'ailleurs des mil-
lions de dollars en dons de campagne,
versés par des trumpistes convaincus qu'il
est victime d'une cabale politique.

LIBAN
Le chef du
parlement appelle
à un dialogue pour
élire un président 
L e président du Parlement au Liban,

Nabih Berri, a appelé jeudi les blocs
parlementaires à un dialogue en sep-
tembre pour parvenir à l'élection d'un
chef de l'Etat, poste vacant depuis dix
mois. Aucun des deux blocs au Parle-
ment libanais ne possède la majorité
requise pour élire un président. "J'ap-
pelle les chefs et les représentants des
blocs parlementaires à participer à un
dialogue au Parlement en septembre,
pour une période qui n'excéderait pas
sept jours, après laquelle se tiendraient
des sessions ouvertes (..) pour parvenir
à l'élection d'un président", a dit M.
Berri. Le Parlement s'est déjà réuni à
douze reprises pour élire un président.
En vain. Le mandat du président
Michel Aoun a expiré le 31 octobre
2022. 

YÉMEN 
Hausse du nombre
de cas de rougeole
et de rubéole chez
les enfants 
L ’Organisation mondiale de la santé

(OMS) s’est dite préoccupée, jeudi,
par l’augmentation des cas de rougeo-
le et de rubéole chez les enfants au
Yémen. Au 31 juillet de cette année, le
nombre de cas suspects de rougeole
et de rubéole au Yémen s’élevait à
près de 34.300 cas et 413 décès, contre
27.000 cas et 220 décès associés en
2022, a alerté l’OMS, relevant disposer
également "de peu d’informations sur
l’impact de l’épidémie sur les femmes
enceintes, qui restent très exposées"
dans ce pays du Moyen-Orient. "Idéale-
ment, la campagne de vaccination en
réponse à la flambée devrait cibler au
moins tous les enfants de moins de dix
ans pour être complète et efficace", a
déclaré Arturo Pesigan, Représentant
de l’agence sanitaire onusienne au
Yémen. Selon l’estimation OMS-UNI-
CEF de la couverture vaccinale natio-
nale pour 2022, plus du quart des
enfants de moins d’un an au Yémen ne
sont pas vaccinés contre la rougeole et
la rubéole et n’ont pas reçu l’ensemble
minimal de vaccins nécessaires à une
protection complète. 

SÉNÉGAL
Le président réitère
son "engagement"
à ne pas briguer un
autre mandat
L e président sénégalais Macky Sall a

réitéré jeudi sa décision de ne pas
se présenter à l'élection présidentielle
de février 2024, conformément à son
''engagement''. "Je voulais réitérer
devant vous mon engagement de ne
pas me présenter à l'élection présiden-
tielle du 25 février prochain. Ceci a été
un engagement que j'avais pris depuis
ma campagne de la dernière élection
présidentielle", a-t-il dit à l'adresse du
Khalife des mourides, une des princi-
pales confréries musulmanes du Séné-
gal, à Touba, une cité religieuse au
centre du pays. ''L'année prochaine à
pareil moment, un autre président de
la République sera là pour effectuer le
ziar (visite de courtoisie) et délivrer le
message de la Nation'', a souligné M.
Sall. Elu pour la première fois à la tête
du Sénégal en 2012, il a ensuite été
réélu en 2019. 

TENTATIVE DE MANIPULATION DE L'ÉLECTION DE 2020

Trump plaide non coupable
en Géorgie

Ph
 : 
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57 gardiens de prison et policiers pris en otage
D es détenus ont pris en

otage 57 gardiens et
policiers dans six pri-

sons en Equateur, en repré-
sailles contre de récents trans-
ferts de détenus et contre des
interventions des forces de
sécurité dans les établisse-
ments pénitentiaires du pays,
ont annoncé jeudi les autori-
tés. Quelques heures plus tôt,
dans la nuit de mercredi à
jeudi, deux véhicules piégés
avaient explosé devant des
bâtiments de l'administration

pénitentiaire à Quito, un début
de mutinerie avait éclaté dans
une prison pour adolescents,
et les forces de l'ordre avaient
désactivé trois grenades
prêtes à exploser dans un
autre quartier de la capitale.
"Ca n'a pas été une journée
facile", a euphémisé le maire
de la capitale de trois millions
d'habitants, Pabel Muñoz,
s'engageant à "travailler sur
tous les fronts pour que la paix
et la tranquillité continuent de
régner". Autrefois considéré

comme un îlot de paix en
Amérique latine, l'Equateur,
situé entre la Colombie et le
Pérou, les deux plus gros pro-
ducteurs mondiaux de cocaï-
ne, est frappé depuis plusieurs
mois par une vague de vio-
lences sans précédent liée au
crime organisé et au narcotra-
fic. Une grande partie de ces
violences se déroule dans les
prisons, dont de puissantes
bandes criminelles se dispu-
tent le contrôle et que le gou-
vernement tente de reprendre

en main. Quelque 430 détenus
sont morts en Equateur depuis
2021, le plus souvent dans des
affrontements entre gangs de
narcotrafiquants. 

Selon les services péniten-
tiaires équatoriens (SNAI), sept
policiers et cinquante gardiens
de prison "sont détenus dans
six centres de privation de
liberté". Le SNAI n'a fourni
aucun détail sur ces incidents.
Le ministre de l'Intérieur, Juan
Zapata, avait déclaré plus tôt
que tous les gardiens étaient
pris en otage dans la prison de
Cuenca (sud-ouest), où les
détenus protestent depuis
mercredi contre les opérations
de maintien de l'ordre dans les
prisons. "Nous sommes
inquiets pour la sécurité de
nos agents", a déclaré M. Zapa-
ta lors d'une conférence de
presse à Quito.

La prise d'otages "serait une
réponse des groupes criminels
après les interventions de la
force publique dans les
centres pénitentiaires du pays,
dont le but est la découverte
d'objets interdits qui sont utili-
sés pendant les violences", a
estimé le SNAI.

GRÈCE
Les incendies de forêt affectent

des milliers d'enfants
L es incendies de forêt sans précédent ont

touché plus de 100 000 personnes, dont
environ 30 000 mineurs à travers la Grèce,

indique jeudi le Fonds des Nations unies pour
l'enfance (UNICEF) Il s’agit de la plus grande
catastrophe de ce type dans l’Union européen-
ne depuis 2000, selon l'ONU. 

Cette catastrophe sans précédent a affecté
la vie de plus de 100 000 personnes, dont envi-
ron 30 000 enfants à travers le pays. Plus de 155
000 hectares de forêts, de plantations et de
zones urbaines ont été détruits jusqu'à présent,

soit une superficie deux fois plus grande que la
ville de New York, d'après l'ONU. Le représen-
tant de l'UNICEF en Grèce, Ghassan Khalil, a
déclaré que "les enfants sont profondément
bouleversés par les incendies". Ils ont perdu
leur maison, leur famille et leurs moyens de sur-
vie. 

L'Unicef rapporte également qu'"alors que
les flammes progressaient vers un établisse-
ment médical du nord de la Grèce, 11 nouveau-
nés en soins intensifs ont dû être transférés vers
un hôpital de fortune sur un bateau". 
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M ais voilà que les informations
qui ont fuité des coulisses de la
première instance footballis-

tique continentale ne sont pas rassu-
rantes pour notre pays.

Des rapports de presse, citant des
sources proches des décideurs de la CAF,
affirment que le vote du bureau exécutif
de cette instance, prévu pour le 12 sep-
tembre à Abidjan en marge du tirage au
sort de la CAN-2024 programmée en
Côte d’Ivoire, s’apprêtent à trancher en
faveur du Maroc, pour la messe footbal-
listique de 2025 et pour le Sénégal pour
celle d’après, soit l’édition de 2027.

C’est à croire que l’Algérie n’a pas de
chance sur ce volet. Alors qu’elle espérait
avoir l’organisation de la Coupe d’Afrique
des Nations (CAN) 2027, une inquiétude
s’installe.

Déjà, et si l’on se réfère aux autorités
sénégalaises, la CAF aurait donné son «
ok » à la candidature de leur pays pour
accueillir la Coupe d’Afrique des Nations

(CAN) 2027. «Le dossier suit son cours.
Nous sommes vraiment en avance.
L’équipe de la CAF est passée ici, le dos-
sier du Sénégal est bien accepté », a affir-
mé Amadou Bâ, ministre sénégalais des
Sports. L’Algérie qui a mis tout son espoir
sur sa candidature après l’échec de celle
relative à la CAN 2023 et l’incertitude
relative à celle de la CAN-2025, ne se
trouve pas dans cette décision de la CAF.

Les chances algériennes sont, du
reste, très minimes, quand on sait que la
CAF interdit d’attribuer l’organisation de
deux éditions de la Coupe d’Afrique dans
une même région. Par conséquent, si le
Maroc réussit à obtenir l’organisation de
la CAN 2025, comme on le prédit dans
plusieurs cercles se référant aux jeux de
coulisses dont le ‘’Makhzen’’ excelle, l’Al-
gérie et l’Égypte ne seront plus en posi-
tion de force pour prétendre à l’édition
2027. Et pour cause les préférences
seront en faveur de pays extérieurs à
l’Afrique du Nord, en l’occurrence le

Sénégal. Il va sans dire que l’officialisa-
tion de la candidature du Sénégal pour
accueillir la CAN suscite des craintes, car
elle diminue les chances de l’Algérie d’or-
ganiser la fête footballistique continenta-
le. Pourtant, notre pays a reçu les
louanges des responsables du football
africain en se distinguant lors du premier
trimestre de cette année, à l’occasion de
l’organisation en Algérie du champion-
nat d’Afrique des joueurs locaux, puis de
la CAN des moins de 17 ans.

Mais les dernières élections du bureau
exécutif de la CAF ont prouvé que cette
réussite n’est pas un gage de réussite, et
le désormais ex-président de la FAF, Dja-
hid Zefizef, l’a d’ailleurs vérifié à ses
dépens. L’homme, qui croyait avoir béné-
ficié du soutien des hôtes de l’Algérie
grâce à la réussite des deux rendez-vous,
a fini par admettre l’amère réalité liée à la
non tenue par les responsables en ques-
tion de leurs promesses.

Hakim S.

IL S’EST OFFICIELLEMENT ENGAGÉ AVEC LE SCO ANGERS

Ferhat fait volte-face au CR Belouizdad
L ongtemps annoncé de

retour dans le cham-
pionnat algérien, et

suivre le pas de ses anciens
camarades en sélection natio-
nale à l’instar de Benlamri et
Belaili, rentrés cet été d’une
expérience étrangère de plu-
sieurs années, Zineddine
Ferhat a fini par changer
d’avis. Il s’est officiellement
engagé en faveur du club
français le SCO Angers, relé-
gué en Ligue 2 à l’issue de
l’exercice passé.

Le milieu offensif de 30
ans, libre depuis sa résiliation
de contrat à Alanyaspor (Tur-
quie), a signé deux ans en
faveur du club angevin, ce
jeudi 31 août.

Angers-SCO tient donc sa
recrue offensive. Zinedine
Ferhat, l’ancien ailier droit du
Havre et de Nîmes où il avait
côtoyé le coordinateur sportif
Laurent Boissier, est devenu
angevin pour les deux pro-

chaines saisons. L'internatio-
nal algérien (13 sélections)
amènera son expérience à son
nouveau club et sa qualité de
dernier passeur : 59 matchs de
Ligue 1 (9 buts, 14 passes
décisives) et 118 de Ligue 2 (1
but, 36 passes). Il portera le
numéro 20.

Longtemps convoité par
l'AS Saint-Étienne, l’enfant de

Bordj Menaïel va bien jouer en
Ligue 2 cette saison. Mais ce
sera sous le maillot d'Angers.
Alors qu'il était parti libre en
Turquie l'été dernier, l'ancien
ailier droit de Nîmes (L1) a
résilié son contrat ce mercredi
matin avec Alanyaspor, soit à
un an de son terme.

Ferhat rejoint son compa-
triote et néo-international

algérien, Himad Abdelli. Le
vice-capitaine d’Angers Sco
est finalement resté, alors qu’
il était pressenti pour changer
d’air après la relégation de
son équipe. Ce n’est pas le cas
pour l’autre international
algérien, Nabil Bentaleb, qui a
officiellement opté pour Lille,
le club du nord français qui
évolue parmi l’élite, et où Ben-
taleb a fait ses premières
classes en football.

Pour revenir à Ferhat, on
laisse entendre qu’il touchera
à Angers un salaire mensuel
de 35.000 euros, un salaire sur
lequel s’est aligné le qua-
druple champion d’Algérie en
titre, le CR Belouizdad, pour
lequel le joueur a donné, en
milieu de la semaine passée,
son accord pour porter les
couleurs, avant de lui faire
volte-face 48 heures après, en
préférant rester en Europe.

H. S.

À 10 JOURS DE L’ANNONCE DES PAYS HÔTES DES CAN-2025 ET 2027

Menaces sur la candidature
algérienne

A l’approche de la date fatidique du 12 septembre, jour fixé par la CAF pour trancher sur les
pays devant accueillir les phases finales de la Coupe d’Afrique des nations de 2025 et 2027,

et pour lesquelles l’Algérie est candidate, tout le monde retient son souffle.

S
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Les membres de la Commission
électorale réunis mercredi à

Alger, ont décidé "d'un délai
supplémentaire exceptionnel"

d'une semaine, jusqu’au mardi 5
septembre 2023, afin de

permettre aux mêmes candidats
à la présidence de la Fédération

algérienne de football de se
conformer à la réglementation en

vigueur, a indiqué la FAF dans
un communiqué publié sur son

site officiel. 

"Àl'issue de leurs travaux, les
membres de la Commission
électorale ont décidé d’un

délai supplémentaire exceptionnel
d’une semaine, jusqu’au mardi 5 sep-
tembre 2023, afin de permettre aux
mêmes candidats de se conformer à
la réglementation en vigueur", préci-
se la FAF. Quatre dossiers de candida-
ture pour le poste de président de la
Fédération algérienne de football
(FAF) ont été déposés, en vue de l'as-
semblée générale élective (AGE) pré-
vue le 21 septembre, avait annoncé
lundi soir la commission électorale. La
Commission électorale élue lors de
l'assemblée générale ordinaire (AGO)

du 16 juin 2022, avait retenu les dos-
siers de quatre candidats à la prési-
dence de la FAF. Il s'agit de Kaddour
Dif, Meziane Ighil, Walid Sadi et
Abdelkrim Medaouar. Selon le nou-
veau calendrier électoral, les dossiers
de candidature seront étudiés les 6 et
7 septembre et la liste des candidats
retenus sera publiée le 8 septembre.
Les recours pourront être déposés les
9 et 10 septembre et seront étudiés
entre le 11 et le 12 septembre. La liste
finale des candidats éligibles sera ren-
due publique le 12 septembre. Élu le

7 juillet 2022, en remplacement de
Charaf-Eddine Amara (démissionnai-
re), l'ex-président de la FAF, Djahid
Zefizef, a démissionné de son poste le
16 juillet dernier, après avoir échoué à
se faire élire au Comité exécutif
(COMEX) de la Confédération africai-
ne (CAF), lors des élections tenues le
jeudi 13 juillet à Abidjan (Côte d'Ivoi-
re). Le secrétaire général de la FAF,
Mounir Debichi a été chargé de la
gestion des affaires courantes de l'ins-
tance jusqu'à la tenue de l'AG électi-
ve.

TIRAGE AU SORT DE LA LIGUE
DES CHAMPIONS
EUROPÉENNE
Composition
des groupes 
Composition des groupes de la
Ligue des champions d'Europe de
football, à l'issue du tirage au sort
effectué jeudi à Monaco: 

Composition des groupes : 
- Groupe A: Bayern Munich (GER),
Manchester United (ENG), Copen-
hague (DEN), Galatasaray (TUR) 
- Groupe B: Séville FC (ESP), Arse-
nal (ENG), Eindhoven (NED), Lens
(FRA) 
- Groupe C: Naples (ITA), Real
Madrid (ESP), Braga (POR), Union
Berlin (GER) 
- Groupe D: Benfica (POR), Inter
Milan (ITA), Salzbourg (AUT), Real
Sociedad (ESP) 
- Groupe E: Feyenoord (NED),
Atlético de Madrid (ESP), Lazio
(ITA), Celtic Glasgow (SCO) 
- Groupe F: Paris SG (FRA), Dort-
mund (GER), AC Milan (ITA), New-
castle (ENG) 
- Groupe G: Manchester City
(GBR), Leipzig (GER), Etoile rouge
de Belgrade (SRB), Young Boys
Berne (SUI) 
- Groupe H: FC Barcelone (ESP),
Porto (POR), Shakhtar Donetsk
(UKR), Antwerp (BEL)

MEILLEURS JOUEUR 
ET JOUEUSE UEFA 
Erling Haaland
et Aitana
Bonmati sacrés 
L e Norvégien Erling Haaland et

l'Espagnole Aitana Bonmati
ont été désignés meilleurs joueur
et joueuse UEFA de l'année, jeudi
à Monaco. L'attaquant de 23 ans,
grand artisan du triplé historique
Coupe/championnat/Ligue des
champions réussi par Manchester
City en ayant inscrit 52 buts
toutes compétitions confondues,
a été préféré à son coéquipier
belge Kevin De Bruyne et à l'Ar-
gentin Lionel Messi. La milieu de
terrain espagnole, âgée de 25
ans, gagnante de la Ligue des
champions avec Barcelone puis
du Mondial avec l'Espagne, étant
désignée à chaque fois meilleure
joueuse des deux compétitions, a
devancé sa compatriote Olga
Carmona et l'Australienne Sam
Kerr.

Josep GuardioLa désiGné
entraîneur de L'année ueFa 
Le technicien espagnol Josep
Guardiola qui a conduit Manches-
ter City  au sacre final en Ligue
des champions pour la première
de son histoire, a été nommé
Entraîneur de l'année UEFA
2022/23 pour une équipe mascu-
line. L'entraîneur espagnol de 52
ans a résisté à la concurrence de
Simone Inzaghi (Inter) et de
Luciano Spalletti (Naples) pour
remporter le prix. L'équipe de
Guardiola a remporté la Premier
League, la FA Cup et UEFA Cham-
pions League, remportant ce der-
nier trophée pour la première fois
dans l'histoire du club en battant
en finale l'Inter Milan (1-0). Le prix
a été décerné lors du tirage au
sort de la phase de groupes de
l'UEFA Champions League
2023/24 effectué ce jeudi à
Monaco.

LIGUE DES CHAMPIONS FÉMININ 
Que de regret pour
l’Afak Relizane

L es dames du club Afak Relizane ont
échoué pour la troisième fois de

suite à se qualifier à la phase finale de
la Ligue des champions d’Afrique de
football, se contentant de la deuxième
place à l’issue du tournoi qualificatif de
la zone nord africaine clôturé mercredi
soir à Alexandrie (Égypte). Malgré avoir
remporté leurs deux précédentes ren-
contres, contre les Égyptiennes de
Wadi Degla (4-1) et les Tunisiennes de
l’AS Sousse (5-0), les Algériennes n’ont
pu chasser la "guigne" qui les poursuit
depuis les éliminatoires de l’avant-pré-
cédent exercice, terminant la compéti-
tion avec un sentiment de regret. Dans
ce rendez-vous égyptien, les cham-
pionnes d’Algérie en titre ont fait les
frais de leur seule défaite au tournoi,
lors de la première journée.
Dans une déclaration à l’APS, le direc-
teur technique de la formation de
l’ouest du pays, Sid Ahmed Mouez,
s’est dit "déçu" par cet échec qu’il a
imputé notamment au "manque de
concentration des joueuses lors de la
deuxième mi-temps de la première
rencontre nous valant une défaite dans
les derniers instants de la partie que
nous ne méritions nullement". Ce tech-
nicien a néanmoins estimé que cette
troisième participation de rang de son
équipe dans les éliminatoires de la
zone nord africaine "permettra aux
jeunes joueuses, qui ont découvert ce
challenge, de gagner en expérience en
vue des prochaines échéances". L’Afak
domine le football féminin en Algérie
depuis plusieurs années. 
Cette équipe a d’ailleurs remporté le
titre de champion de l’exercice dernier
pour la 11e fois de son histoire. 
Même ses équipes des jeunes catégo-
ries se sont illustrées en décrochant les
trophées de la coupe d’Algérie des
moins de 17 et 20 ans, ainsi que le titre
de champion et la deuxième place des
championnats d'Algérie des deux caté-
gories respectives.  Mais le club est
censé gagner un autre échelon en
s’imposant sur le plan international à
travers au moins une première partici-
pation à une phase finale de la Ligue
des champions, estiment les observa-
teurs. 
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Nouveau renfort dans l’entrejeu pour
Manchester City. Voulant apporter un

nouveau profil pour densifier son coeur
du jeu, le club anglais a décidé de

miser sur l’international portugais
Matheus Nunes.

L e mercato de Manchester City se poursuit.
Après avoir attiré Josko Gvardiol (RB Leipzig),
Jérémy Doku (Stade Rennais) et Mateo Kovacic

(Chelsea) pour un peu moins de 180 millions d’euros,
le club anglais a trouvé un accord avec Wolverhamp-
ton pour le transfert de Matheus Nunes. Le milieu
relayeur de 25 ans arrive contre 60 millions d’euros
tandis que Tommy Doyle va rejoindre les Wolves

dans l’autre sens pour un peu plus de 5,5M€. Un sacré
renfort pour Manchester City qui a ainsi su trouver le
joueur parfait pour compenser le transfert avorté de
Lucas Paqueta. « Manchester City est ravi d’annoncer
la signature de Matheus Nunes de Wolverhampton
Wanderers pour un contrat de cinq ans. 

matheus nunes poursuit son asCension
L’international portugais devient notre quatrième

recrue de l’été, après le duo croate Mateo Kovacic et
Josko Gvardiol, ainsi que l’ailier belge Jeremy Doku »,
peut-on lire dans le communiqué du club anglais.
Brésilien d’origine ayant longtemps vécu au Portugal,
Matheus Nunes est passé par Ericeirense son club for-

mateur avant de rejoindre Estoril Praia puis la réserve
du Sporting CP. Avec les Leoes, il a su gravir les
étapes, remportant le titre de champion en 2021 puis
en devenant international portugais. 

Il compte 11 capes (1 réalisation) et il faisait partie
du groupe lors de la dernière Coupe du monde. Parti
en Premier League du côté des Wolves depuis l’été
2022, Matheus Nunes a su confirmer tout son talent à
l’occasion de ses 41 apparitions avec Wolverhamp-
ton. 

C’est désormais sous la tunique de Manchester
City que le natif de Rio de Janeiro va poursuivre sa
carrière en Premier League où il fera valoir son grand
volume et sa belle technique.

MANCHESTER CITY

Matheus Nunes
débarque pour 
60 millions euros

L e milieu Jordan Henderson a
été convoqué jeudi pour les
matches de l'équipe d'An-

gleterre en septembre, malgré son
départ en Arabie saoudite, mais
pas l'attaquant de Chelsea
Raheem Sterling, pourtant auteur
d'un bon début de saison avec
Chelsea. Le sélectionneur Gareth
Southgate, attendu sur plusieurs
cas individuels pour sa liste de
rentrée, a décidé de conserver la
majorité de ses cadres en balance
pour la reprise des qualifications à
l'Euro-2024, le 9 septembre contre
l'Ukraine. Henderson, ancien capi-

taine de Liverpool parti à al-Etti-
faq, figure parmi les 26 joueurs
retenus au même titre que le
défenseur Harry Maguire (Man-
chester United) et le milieu défen-
sif Kalvin Phillips (Manchester
City), pourtant pas utilisés par les
clubs respectifs depuis le début de
saison. 

À l'inverse, la reprise tonitruan-
te de Raheem Sterling n'a pas suffi
à l'attaquant de Chelsea, déjà lais-
sé de côté lors du dernier rassem-
blement en juin. L'ailier de 28 ans
a notamment inscrit un doublé et
délivré une passe décisive lors du

dernier match contre Luton (3-0).
L'avant-centre Eddie Nketiah (24
ans), très en vue avec Arsenal, est
lui convoqué pour la première
fois, comme le défenseur Levi Col-
will (20 ans), titulaire depuis le
début de saison avec Chelsea.
International depuis juin, le milieu
offensif Eberechi Eze (25 ans)
conserve sa place dans le groupe
en vertu de ses bonnes perfor-
mances avec Crystal Palace. Son
coéquipier en club Sam Johstone
est également dans la liste, ce qui
exclut de facto Nick Pope, le gar-
dien de Newcastle. 

ANGLETERRE
Southgate convoque Henderson, 

mais pas Sterling

L 'ASM Oran ambition-
ne de retrouver sa
place en Ligue 1 de

football dès la saison pro-
chaine, et ce, après huit
années de sa relégation en
deuxième palier, "tablant

sur l’engagement des auto-
rités locales pour apporter
leur soutien au club", a
déclaré son président,
Merouane Beghor. S’expri-
mant devant la presse et les
joueurs en marge de la pre-
mière séance d’entraîne-
ment de l’intersaison de
son équipe, mercredi soir,
ce responsable a fait savoir
que "l’accession sera l’ob-
jectif de l’ASMO la saison à
venir". Il a, en outre, salué
"le soutien des autorités
locales, aussi bien sur le
plan moral que matériel",
sachant que des représen-
tants de ces institutions ont
assisté à cette première
séance d’entrainement au
stade "Habib Bouakel", non
sans tenir un discours moti-
vant à l’adresse des

joueurs. Pour sa part, le
manager général de la for-
mation de "Medina Jdida",
Houari Benamar a reconnu
que son équipe a enregis-
tré un retard dans le lance-
ment de ses préparatifs
pour la prochaine édition
du championnat de la
Ligue 2, dont la première
journée est fixée pour le 23
septembre. Il a imputé ce
retard au fait que les diri-
geants "étaient indécis" sur
leur avenir avec le club, en
exigeant des "garanties" de
la part des autorités locales
pour aider l’équipe à sur-
monter ses nombreux pro-
blèmes afin de poursuivre
leur mission. "Chose faite",
s’est-il félicité. Il s’est dit, en
outre, "satisfait" de l’opéra-
tion de recrutement réalisé

cet été, avec l’arrivée,
jusque-là, de pas moins de
12 nouveaux joueurs, dont
certains font leur retour à
leur club formateur, à l’ima-
ge de Sofiane Balegh. L’AS-
MO, qui vient d’engager le
technicien Larbi Morsli
comme entraîneur en chef
de son équipe première,
devra toutefois lever l’inter-
diction de recrutement
dont elle fait l’objet, pour
qualifier ses nouvelles
recrues.  À ce propos, le
manager général de la for-
mation oranaise a assuré
que ce dossier sera bientôt
réglé, indiquant que la
somme des dettes que le
club devra apurer pour
annuler la sanction en
question "ne dépasse pas 5
millions de dinars". 

LIGUE 2
Le président de l’ASM Oran affiche 

ses ambitions

WERDER BRÊME
Niclas Füllkrug
s'engage avec le
Borussia Dortmund
jusqu'en 2026
L 'avant-centre Niclas Füllkrug, 30 ans, meilleur

buteur de la Bundesliga la saison passée (16
réalisations) avec Brême, s'est engagé jeudi avec le
Borussia Dortmund pour trois saisons jusqu'à l'été
2026, a annoncé le BVB jeudi dans un communi-
qué. Le montant du transfert n'a pas été révélé
mais les médias allemands évoquent une somme
de 15 millions d'euros. Füllkrug était sous contrat
avec le Werder Brême jusqu'à l'été 2025. "Au BVB,
j'ai la possibilité de me perfectionner comme
joueur et accumuler de nouvelles expériences", a
expliqué Füllkrug, cité dans le communiqué de
Dortmund. Il aura l'occasion de briller sur la scène
européenne en Ligue des champions, dans un
groupe F où les vice-champions d'Allemagne
affronteront le Paris SG, le Milan AC et Newcastle.
Füllkrug vient renforcer le secteur offensif du
Borussia Dortmund, dont l'international ivoirien
Sébastien Haller pourrait manquer jusqu'à cinq
matches de Bundesliga entre la mi-janvier et la mi-
février avec la Coupe d'Afrique des nations à
domicile.

d éjà auteur d’un énorme merca-
to, Chelsea a réalisé un dernier
coup en s’offrant le grand

espoir de Manchester City, Cole Pal-
mer. Voilà un transfert qu’on n’atten-
dait pas vraiment. Titularisé en ce
début de saison par Pep Guardiola,
Cole Palmer avait brillé sur ce temps,
marquant contre Arsenal lors du Com-
munity Shield et face à Séville en
Supercoupe d’Europe. 

Le départ de Riyad Mahrez devait lui
offrir plus de place et d’importance
dans l’effectif de Manchester City mais
il n’en est rien.

Guardiola avait prévenu que sa
pépite aspirait à encore mieux. Il n’est
pas parvenu à le conserver puisque l’ai-
lier s’est envolé pour Londres en ce
dernier jour de mercato pour s’engager
du côté de Chelsea. «Palmer a signé un
contrat de sept ans, avec une option
d’un an supplémentaire pour le club, et
rejoindra l’équipe de Mauricio Pochet-
tino avant notre match de Premier
League contre Nottingham Forest (ce
samedi, 15h)». Les Blues déboursent
environ 50 M€ pour s’offrir le jeune élé-

ment de 21 ans qui n’a que 41 matchs
toutes compétitions confondues dans
les jambes chez les professionnels,
dont la plupart comme remplaçant. Le
pari est risqué mais Chelsea est
convaincu du potentiel de l’Anglais,
capable de jouer dans l’axe, en atta-
quant de soutien, mais aussi sur les

côtés, notamment à droite, lui le gau-
cher. Le club de Mauricio Pochettino
réalise un dernier coup durant un mer-
cato qui a déjà été explosif.

paLmer, un dernier transFert À
50 m€ pour CheLsea

Plus de 400 M€ ont déjà été dépen-

sés rien que cet été, alors que 650 M€
avaient été injectés sur le marché lors
des deux fenêtres précédentes. Avec
un tel effectif, le nouvel entraîneur
argentin de Chelsea sera attendu au
tournant là où Tuchel, Potter et Lam-
pard se sont cassé les dents cette der-
nière année.

CHELSEA 
La pépite Cole Palmer débarque de City

L e sélectionneur allemand Hansi Flick a retenu, jeudi,
une liste de 24 joueurs pour les matchs de la sélection
pour le mois de septembre contre le Japon et la Fran-

ce, sans Leon Goretzka et Timo Werner, régulièrement appe-
lés et titularisés en sélection. " Chacun doit mettre son égo
de côté. Qui donne de l'énergie à la Mannschaft? On regarde
cela dans le détail. La star, c'est l'équipe et non les individua-
lités", a expliqué Hansi Flick pour justifier ses choix forts.

Il se passe ainsi des services du milieu du Bayern Leon
Goretzka, de l'attaquant de Leipzig Timo Werner et du
défenseur de Leipzig David Raum. En revanche, il a retenu le
milieu du Bayern Jamal Musiala, victime d'une déchirure
musculaire il y a une dizaine de jours. Musiala n'a repris la
course que lundi sur les terrains, et n'a pas encore repris l'en-

traînement collectif avec les Munichois. Pays hôte de l'Euro-
2024, l'Allemagne est qualifiée d'office et doit enchaîner
pendant quinze mois les matches amicaux. La Mannschaft
recevra le Japon le 9 septembre à Wolfsburg, avant d'ac-
cueillir la France, vice-championne du monde, trois jours p
lus tard à Dortmund. 

Flick est toujours privé de Manuel Neuer dans les buts (de
retour à l'entraînement collectif avec le Bayern cette semai-
ne après sa grave blessure au genou droit en décembre
2022), et a appelé pour la première fois le milieu de terrain
de Brighton Pascal Gross (32 ans). À neuf mois de son Euro-
2024 à domicile, la sélection allemande est engluée dans
une profonde crise avec une élimination dès le 1er tour du
Mondial-2022 au Qatar. 

ALLEMAGNE
Les prochains matchs de la sélection 

sans Goretzka ni Werner 

ES SÉTIF
Règlement de tous les litiges 
L a direction de l'ES Sétif (Ligue 1 Mobilis de football) a annoncé, jeudi,

le règlement de tous les litiges opposant le club à des entraîneurs
étrangers et à des joueurs, et arbitrés par les instances compétentes aux
niveaux national (CNRL) et international (FIFA). L'ESS a indiqué, dans deux
communiqués, que la Sspa Black Eagles a "réglé les dettes enregistrées
auprès de la CNRL (Chambre nationale de résolution des litiges) au profit
de 29 joueurs locaux pour un montant total de plus de 275 millions de
dinars". Dans le même contexte, le club sétifien a également réglé les
montants dus aux joueurs et aux entraîneurs étrangers dont la situation
avait été examinée par les instances concernées de la Fédération Interna-
tionale de football (FIFA). Il s'agit, est-il précisé, de l’entraîneur tunisien
Nabil Kouki et de ses compatriotes Benhoucine Walid et Dalhoum Karim,
ainsi que du joueur camerounais André Zanga. Selon le document publié
par la direction de l'ES Sétif, celle-ci "attend, après le règlement de ces
litiges, la levée de l’interdiction de recrutement afin de qualifier les nou-
veaux joueurs, au nombre de 16", et affirme s’être "mise à l’abri de toute
sanction de la part de la FIFA". 

MLS
Moncef Bakrar inscrit son premier
but avec New York City
L 'attaquant international algérien des moins 23 ans (U23) Moncef

Bakrar a inscrit son premier but avec le New York City FC qui s'est
imposé face au CF Montréal (2-0), pour le compte de la 27e journée de la
Major League Soccer (MLS). Titulaire à la pointe de l’attaque du club New
Yorkais, l’ancien joueur du NK Istra (Croatie) a inscrit le deuxième but de
son équipe peu avant la pause. Sur un long ballon en profondeur, le natif
de Sétif prendra le dessus sur son vis-à-vis et ajustera le gardien adverse
sans trembler. Premier but donc en championnat en trois apparitions et
son deuxième toutes compétitions confondues. 

AG ÉLECTIVE DE LA FAF

Délai supplémentaire aux
mêmes candidats afin de se

conformer à la réglementation

TRANSFERT
Kévin Guitoun rejoint le FC Metz 

L 'international algérien, Kévin Guitoun, s'est engagé pour trois saisons avec le FC
Metz (Ligue 1 française) contre une indemnité de transfert de 2,5 millions d’euros
au profit du FC Bastia, a annoncé jeudi le club lorrain. Révélation du dernier

championnat de Ligue 2 française, Guitoun rejoint donc le FC Metz pour trois saisons,
après une saison très solide avec le club corse (38 matches, 5 buts, 7 passes décisives).
L'international algérien de 27 ans, aura connu une ascension tardive puisqu’il évoluait,
de 2020 à 2022 encore, à Dudelange au Luxembourg. Le natif de Saint-Saulve (France)
est passé par le centre de formation de Valenciennes, l’équipe réserve de Lorient ou
encore la Belgique, à La Louvière et l’Olympique Charleroi. Il connaîtra donc ses débuts
en Ligue 1 à Metz, dans une équipe qui compte déjà deux arrières droit de métier (Maxi-
me Colin et Koffi Kouao). Polyvalent, Guitoun (1,90 m) peut également évoluer en
défense centrale et au poste de milieu droit. Guitoun a été convoqué pour la première
fois en sélection nationale en mai dernier à l'occasion de la double confrontation face
à l'Ouganda (2-1) dans le cadre de la 5e journée des éliminatoires de la CAN-2023
(reportée à 2024) en Côte d'Ivoire, et la Tunisie (1-1) en match amical à Annaba.
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Alors que le mercato
saoudien bat son

plein cet été, le
championnat turc, un
peu plus à l’abri des

regards, réussit
également à attirer

des joueurs
d’envergure venus des

grandes ligues
européennes.

A lors que le monde
entier parle de la
domination de l’Arabie

saoudite dans ce mercato esti-
val, un autre championnat a
déjà réalisé de très bons
coups cet été : la Süper Lig. En
effet, le championnat turc
semble prendre une nouvelle
dimension depuis quelques
années en réussissant à attirer
de grands noms dans ses
clubs, que ce soit Galatasaray,
Fenerbahce ou encore Besik-
tas. De Mauro Icardi et Hakim
Ziyech chez les Lions d’Istan-
bul, Edin Dzeko et Fred sous le
maillot des Canaris Jaunes ou
même Alex Oxlade-Chamber-
lain et Ante Rebic au BJK, la
Spor Toto Süper Lig s’offre de
jolis coups et se renforce pour
s’immiscer dans les courses
d’Europe, mais pas forcément
la Ligue des champions,
comme nous l’explique
Mathieu Markaroglu, agent
spécialisé dans le football de
la Sublime Porte.

En effet, selon ses dires, les
clubs turcs devraient suivre
des modèles de réussite dans
le Vieux Continent. Pas forcé-
ment les plus opulents, mais
des structures émergentes :
«si le football turc veut se
débarrasser de son image de
championnat exotique qui

surpaie des vétérans ou des
joueurs de deuxième ou troi-
sième catégorie, il faudrait
gérer les clubs en prenant
exemple sur des clubs comme
le SC Braga, l’Atalanta, le RB
Leipzig où les investissements
majeurs sont effectués au
niveau des centres d’entraîne-
ment, des structures de scou-
ting (repérage, ndlr), et sur-
tout au niveau du développe-
ment sportif et humain de
jeunes joueurs talentueux
achetés jeunes au bon prix et
revendus quelques années
plus tard au prix fort. Dans ce
cas, ils pourront réellement se
positionner sur des compéti-
tions comme la Ligue Europa
ou la Ligue Europa Conferen-
ce si ce type de stratégie est
adopté sur la durée et non pas
sur 3/4 ans.»

GALATARASAY ET
FENERBAHCE EN TÊTE DE

GONDOLE
Pourtant, toujours selon le

représentant de joueurs, «les
clubs turcs n’ont pas vraiment
changé leur manière d’opérer,
notamment au niveau des

transferts payants qui sont
dans la grande majorité réali-
sés grâce à l’appui d’impor-
tants sponsors.» Pour cela, des
institutions comme Galatasa-
ray ou encore Fenerbahce,
deux cadors de la Süper Lig,
s’appuient sur des dirigeants
capables de s’ouvrir de nou-
velles portes et ainsi renflouer
leurs caisses pour pouvoir
s’attirer de grands noms du
top 5 européen. «Concernant
le discours, je pense que si on
prend Galatasaray et de son
vice-président Erden Timur,
c’est un homme d’affaire
jeune et moderne ayant réussi
à l’international et qui sait
exactement comment négo-
cier et convaincre des parte-
naires étrangers. (…) Fener-
bahçe, via son président Ali
Koc - un des hommes les plus
riches de Turquie, essaie
d’être très ambitieux mais en
étant plus malin qu’aupara-
vant.»

Cette nouvelle politique
sportive de ces clubs histo-
riques de la Süper Lig vient
également bousculer les pra-
tiques des anciennes direc-

tions, plus intéressées par le
pur gain financier : «aujour-
d’hui, on parle de football
alors qu’auparavant, les pré-
décesseurs laissaient trop
souvent cette tâche à des
agents qui ne pensaient qu’à
gonfler au maximum les
chiffres et se partager une
bonne partie de l’argent entre
agents et certains dirigeants
dans les clubs. Si l’on continue
sur Galatasaray, Erden Timur a
su saisir les opportunités du
marché avec Icardi, Ziyech
récemment via des prêts
payants et des salaires qui
sont en grande partie payés
par les clubs prêteurs. Tant
que ce type de personnes
seront aux commandes dans
les grands clubs cela pourrait
durer encore plusieurs
années.»

Au total, plus de 116 mil-
lions d’euros ont été dépensés
cet été par les formations
turques, et ce chiffre devrait
encore gonfler puisque la
fenêtre estivale du marché
des transferts ne se terminera
que le 15 septembre pro-
chain, tandis que les grands
championnats européens
sont proches de la fin de leur
mercato (1er septembre).
Tout comme la Saudi Pro
League - dont le mercato
s’achève le 20 du mois pro-
chain, la Süper Lig n’est pas
dans la précipitation pour
continuer à étoffer ses effec-
tifs et espérer ainsi retrouver
les sommets à l’échelle euro-
péenne. 

Pour rappel, le premier
club turc présent sur le classe-
ment UEFA n’est même pas
présent dans le top 50, avec
Galatasaray (55e) suivi de près
par l’Istanbul Başakşehir (56e)
et le Fenerbahce (59e). Serait-
ce alors le début d’un nou-
veau cycle de l’autre côté du
Bosphore ?

ESPAGNE 
Jordi Alba prend
sa retraite
internationale
Une page se tourne du côté de l’équi-
pe d’Espagne. Ce vendredi, Jordi Alba
a officiellement pris sa retraite interna-
tionale. Comme évoqué ces derniers
temps dans la presse espagnole, l’ex-
arrière gauche du FC Barcelone, désor-
mais joueur de l’Inter Miami aux côtés
de Lionel Messi et Sergio Busquets,
met un terme à 12 belles années avec
la Roja à l’âge de 34 ans.
Jordi Alba a débuté pour la première
fois en sélection un soir d’octobre
2011 à l’occasion d’un match contre
l’Ecosse. Champion d’Europe en 2012
et vainqueur de la Ligue des nations
en 2023, le natif de l’Hospitalet de Llo-
bregat aura porté le maillot de l’équi-
pe d’Espagne à 93 reprises pour 10
buts inscrits. La Fédération espagnole
de football (RFEF) a tenu à lui rendre
hommage en publiant une vidéo sur
son compte Twitter.

BARÇA 
Clément Lenglet
prêté à Aston
Villa
Revenu de son prêt à Tottenham, Clé-
ment Lenglet se savait hors des plans
du FC Barcelone. Courtisé en France,
mais surtout en Angleterre, le défen-
seur français de 28 ans va poursuivre
son expérience en Premier League. Il
vient d’être prêté à Aston Villa. « Aston
Villa a le plaisir d’annoncer le prêt de
l’international français Clément Len-
glet. Le défenseur central rejoint Villa
en provenance de Barcelone et
revient en Premier League après avoir
été prêté la saison dernière à Totten-
ham Hotspur », indiquent les Villans.

LIVERPOOL 
Al Ittihad
propose 175 M€
pour
Salah
Discret sur le
marché des
transferts
depuis la venue
de Fabinho
pour 47 millions
d'euros, fin
juillet, Al Ittihad
ne lâche pas Mohamed Salah (31 ans,
3 matchs et 1 but en Premier League
cette saison). Selon The Telegraph, le
club saoudien a transmis une offre de
175 millions à Liverpool pour l'ailier
égyptien. Une proposition très élevée
qui ne devrait toutefois pas faire cra-
quer les dirigeants anglais, dans l'inca-
pacité de se retourner sur ce dernier
jour du mercato. Rendez-vous l'été
prochain pour boucler ce deal ?

JUVENTUS
Bonucci file à
l'Union Berlin
C omme attendu Leonardo Bonucci

(36 ans) quitte la Juventus pour
l'Union Berlin. Le défenseur central ita-
lien a paraphé un contrat d'une
année, plus une autre en option, en
faveur de la formation allemande, qui
a déboursé 2 millions d'euros. Contrai-
rement à la Vieille Dame, le vainqueur
du dernier Euro disputera la prochaine
édition de la Ligue des Champions.

MERCATO ESTIVAL

Comment la Süper Lig attire
autant de grands noms
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REAL MADRID

Les déclarations énigmatiques 
de l’agent de Haaland

E lu meilleur joueur de l’UEFA hier
soir, le Norvégien cartonne avec les
Cityzens. Mais à l’occasion de cette

cérémonie, les médias espagnols ont cui-
siné son agent, Rafaela Pimenta.

Après avoir longtemps couru après un
attaquant depuis le départ de Sergio
Agüero, Manchester City a trouvé la
recrue idéale : Erling Haaland. Recruté en
échange d’une somme inférieure à 100
M€, l’international norvégien (25 sélec-
tions, 24 buts) fait des merveilles sous les
ordres de Pep Guardiola. Vainqueur du
triplé historique la saison dernière, Haa-
land affiche un bilan exceptionnel sous le
maillot bleu ciel.

Avec 55 buts et 9 passes décisives en
58 matches, toutes compétitions confon-
dues, le Scandinave impressionne. Candi-
dat déclaré au Ballon d’Or, l’ancien pen-
sionnaire du BVB a été élu hier meilleur
joueur de l’année de l’UEFA. Une récom-
pense obtenue à Monaco, juste après le
tirage au sort de la phase de poules de la
Ligue des Champions. À cette occasion,
les médias internationaux étaient venus

en masse. Présente à la cérémonie,
l’agent du jour, Rafaela Pimenta a été
interpellée par un journaliste du Chirin-
guito. Et sans surprise, ça a parlé d’un
possible transfert au Real Madrid. « Je
pense que tout le monde parle beau-
coup. C’est trop tôt. 

PIMENTA BOTTE EN TOUCHE
Ça ne me parait pas très élégant de

parler d’un club quand votre joueur joue
dans une autre équipe. » Relancée sur le

sujet, Pimenta a confirmé que ses proté-
gés étaient libres de choisir la trajectoire
qu’ils souhaitaient donner à leur carrière.
De quoi permettre au journaliste de
l’émission d’insister sur une possibilité de
voir Haaland débarquer en Espagne dans
un an. « Ce serait parler de contrat et en
tant qu’avocate, je ne peux pas le faire.
Laisser la porte ouverte peut signifier
beaucoup de choses. Le plus important
c’est que nos joueurs aient la sensation
d’avoir leur destin entre leurs mains. 

MANCHESTER UNITED
Henderson file à Crystal Palace

A près avoir enchaîné les prêts, dont un dernier à Nottingham Forest la saison
passée, le gardien Dean Henderson (26 ans) quitte définitivement Manchester
United, son club formateur, pour Crystal Palace. L’Anglais s’est engagé jus-

qu’en juin 2028 avec le club londonien ce jeudi. "Crystal Palace est heureux de confir-
mer le transfert du gardien de but Dean Henderson de Manchester United pour un
montant non divulgué. L’international anglais de 26 ans a signé un contrat de cinq
ans avec le club et devient la troisième recrue de l’équipe de Palace lors du mercato
d’été, avec Jefferson Lerma et Matheus França", savourent les Eagles dans un commu-
niqué. Le transfert d’Henderson aurait coûté 17,5 millions d’euros à Palace.

Edin Dzeko
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Plusieurs projets d’ouverture et
d’aménagement d’une superficie

de plus de 130 hectares de
tranchées pare-feu ont été

récemment lancés à travers les
forêts de la wilaya d’Ain Defla,

a-t-on appris mercredi auprès de
la Conservation des forêts. 

D es projets d’ouverture et d’aména-
gement d’une superficie de 138
hectares de tranchées pare-feu

ont été lancés ces derniers à travers les
forêts domaniales relevant plusieurs com-
munes de la wilaya d’Ain Defla, dans le
cadre de la lutte contre les feux de forêt, a
indiqué à l’APS le chargé de communica-
tion à la conservation des forêts, Hamrani
Abderrahmane, soulignant qu’un mon-
tant de plus de 16,1 millions DA a été
mobilisé pour concrétiser ces opérations.
Pour ce qui est des travaux d’ouverture de
nouvelles tranchées pare-feu entamés, M.
Hamrani a affirmé que la superficie était
de 88 hectares, dont 50 ha de tranchée à
réaliser au niveau de la forêt domaniale
Oued El Kébir dans la commune de Tache-
ta Zougagha et deux autres tranchées de
32 ha et de 6 ha dans la forêt de Hangouf
et d’Oued El Khemis relevant d e la com-
mune de Ain Bouyahia. 

Quant à l’aménagement des tranchées,
le chargé de communication a ajouté que
les travaux concernent une superficie de
50 hectares, dont 45 ha dans la forêt
domaniale de Matmata dans la commune
Tarek Ibn Ziad et 5 ha dans la forêt de Mas-
sine à Bordj Emir Khaled, dans le sud de la
wilaya. Un poste de vigie est également
en cours d’aménagement à Tacheta Zou-
gagha, a-t-il souligné.

Le même responsable a fait savoir que
plusieurs projets s’inscrivant dans le cadre
de la lutte préventive contre les incendies
de forêt sont en cours d’attribution, à
savoir les travaux d’aménagement et

d'ouverture de 162 kms de pistes fores-
tières, construction d’un poste de vigie
dans la forêt de Zaccar à Miliana et des tra-
vaux sylvicoles sur une superficie de 430
hectares. Par ailleurs, 13 foyers d’incen-
dies de forêt ont été enregistrés à Ain
Defla depuis le début de l’été et ont rava-

gé une superficie de plus de 75 hectares
de l’espace forestiers à travers 10 com-
munes, a-t-il noté, ajoutant qu’à la même
période de l’année 2022, 18 foyers de feux
de forêt ont été recensés et plus de 101
hectares de forêts consumés dans la
wilaya.

GUELMA. DSA  
Stockage 
de 12.000 Qx 
de pomme 
de terre
U ne quantité de 12.000 quintaux de

pomme de terre destinées à la
consommation a été stockée à Guelma
dans des chambres froides dans le
cadre du programme de régulation des
produits agricoles de large de consom-
mation, a indiqué mercredi le directeur
local des services agricoles, Rachid
Rehamnia. Cette quantité stockée a été
acheminée de la wilaya de Mila dans le
cadre des mesures prises par les pou-
voirs publics pour réguler ce produit de
large consommation et la remettre sur
le marché dans les cas de pénurie et de
perturbation du marché pour répondre
aux besoins des citoyens de sorte à
mettre un terme à la spéculation, a
indiqué le même responsable à l’APS.
Le stockage de la pomme de terre se
poursuit encore jusqu’à la concrétisa-
tion des objectifs du programme local
visant l’entreposage de 20.000 quin-
taux, selon le même cadre qui a assuré
que la wilaya dispose de capacité de
stockage totale de 30.000 m3. Parallèle-
ment à cette opération, il a été procédé
au stockage de 14.000 quintaux de
semences de pomme de terre en prévi-
sion de la prochaine campagne de
labours-semailles, selon le même cadre
qui a sou ligné que les chambres
froides mobilisées à cet effet font l’ob-
jet d’un suivi régulier des services agri-
coles.

RELIZANE. TIC  
Entrée en service
de trois stations
Internet 4G 
L a wilaya de Relizane s’est renforcée,

dernièrement, par l’entrée en servi-
ce de trois (3) nouvelles stations de
base pour le service Internet de la qua-
trième génération (4G), a-t-on appris
mercredi du directeur des télécommu-
nications de la wilaya, Salim Djidjeli.
Sali Djidjeli a indiqué, à l’APS, que ces
stations de haut débit ont été installées
à travers les communes de Souk El Had,
Ammi Moussa et au douar "Araïssia"
dans la commune de Oued Djemaa.
Ces équipements ont contribué à aug-
menter les capacités de prise en charge
de quelque 1.800 nouveaux abonnés et
le nombre total des stations est passé à
86, avec une capacité atteignant plus
de 51.600 abonnés dans le service de la
4G. 
La même direction a programmé, pour
l’année en cours, la réalisation de huit
(8) nouvelles stations pour le service
d’Internet de haut débit de la 4G qui
seront installées dans des zones encla-
vées des communes de Yellel, El Hamri
et Zemmoura, sur la base des
demandes des clients qui seront étu-
diées pour leur prise en charge par la
direction opérationnelle des télécom-
munications. 

AÏN-DEFLA. LUTTE CONTRE LES FEUX DE FORÊT

Des projets d'aménagement
et d'ouverture de tranchées

pare-feu lancés 
Ph
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BORDJ BOU-ARRÉRIDJ. FORMATION PROFESSIONNELLE 
Plus de 6.000 diplômés bénéficient

de postes d’emploi permanents

P lus de 6.000 diplô-
més des établisse-
ments de formation

professionnelle ont bénéfi-
cié, dans la wilaya de Bordj
Bou Arreridj, de postes
d’emploi permanents,
après avoir suivi un stage
dans des entreprises éco-
nomiques, a indiqué, mer-
credi, la directrice du sec-
teur, Fouzia Aboud. 

Cette responsable a
souligné, en marge d’une
réunion de coordination
consacrée à la rentrée de

septembre, que la nouvel-
le stratégie du secteur de
la formation profession-
nelle consiste à adapter
l’offre de formation aux
besoins du marché du tra-
vail. 

Une stratégie qui a per-
mis à plus de 6.000 diplô-
més de décrocher des
postes de travail perma-
nents et des CDI (contrats
à durée indéterminée)
dans des structures écono-
miques activant dans diffé-
rents domaines tels que

l’électronique, l’industrie
cosmétique, les énergies
renouvelables, la construc-
tion et l’agriculture. 

Mme Aboud a ajouté
que ses services invitent
les entreprises écono-
miques, publiques et pri-
vées, en application des
instructions du ministère
de tutelle, et avant l’ouver-
ture de chaque session de
formation, à faire état des
spécial ités profession-
nelles dont elles ont
besoin. M’SILA. ÉDUCATION  

Remise d’affectations
à plus de 600
enseignants du cycle
primaire
L a direction de l’éducation de la

wilaya de M’sila a entamé, mercre-
di, une opération de remise d’affecta-
tions à plus de 602 enseignants de
langue anglaise et d’éducation phy-
sique recrutés pour le cycle primaire.
Supervisant cette opération, le direc-
teur de l’éducation, Amar Tibani, a sou-
ligné que la wilaya de M’sila a "bénéfi-
cié de 602 nouveaux postes d’ensei-
gnants, 444 postes pour l’éducation
physique et 158 pour l’anglais". Les
candidats retenus ont été convoqués
au siège de la Commission nationale
des œuvres sociales des travailleurs de
l'éducation et au CEM Ibn-Hani El
Andaloussi, au chef-lieu de wilaya, pour
recevoir leurs affectations, selon le
même responsable qui a affirmé que
l’opération se déroulait "dans de
bonnes conditions". Dans le même
contexte, une carte a également été
élaborée pour convoquer les nouveaux
enseignants contractuels pour qu’ils
reçoivent leurs affectations, "en com-
mençant par les communes du sud de
la wilaya, au regard de leur éloigne-
ment du chef-lieu". 

P as moins de 4.317 nouveaux étu-
diants ont été inscrits à l'Université
"Chahid Hamma Lakhdar" d’El-

Oued au titre de la prochaine rentrée uni-
versitaire (2023/2024), a-t-on appris mer-
credi des responsables de cette institution
d’enseignement supérieur. Cet effectif qui
représente un taux de 100% du nombre
de bacheliers orientés vers les huit (8)
facultés de l'Université d’El-Oued traduit
la totale satisfaction des vœux des inscrits,
a déclaré le chargé de la communication à

l’université d’El-Oued, Khelifa Gâayed. Ces
inscrits sont répartis sur la faculté des
technologies avec 752 inscrits, les lettres
et langues (709), les sciences humaines et
sociales (686), les sciences économiques,
de gestion et des sciences commerciales
(6604), les sciences exactes (504), droits et
sciences politiques (304) et les sciences
islamiques (233 inscrits), a-t-il dit. 

Cette institution qui sera renforcée, au
titre de cette saison, par l’ouverture, au
niveau de la faculté des sciences natu-

relles, d’une annexe de médecine relevant
de la faculté de médecine de l'Université
de Batna, verra son corps enseignant se
consolid er, en première phase de la ren-
trée universitaire, de 205 postes budgé-
taires au profit des diplômés de Magister
et de doctorat. L’université "Chahid
Hamma Lakhdar" d’El-Oued devra
accueillir au titre de la nouvelle saison uni-
versitaire un effectif global de près de
40.000 étudiants, toutes filières confon-
dues.

TIARET. RENTRÉE SCOLAIRE  
Versement de la prime de scolarité au profit

de 95.000 élèves
L a prime de scolarité a été versée, mercredi à Tiaret, au profit de 95.000 élèves, a-t-on

appris du directeur de l’éducation de la wilaya. M. Bendada a indiqué que les comi-
tés locaux des daïras, au nombre de 14 dans la wilaya, se sont attelés, durant les der-
nières semaines, à l’étude des dossiers des bénéficiaires de cette prime. Ces mesures
ont permis d’élaborer des listes des concernés et d’achever les procédures de verse-
ment de la prime estimée à 5.000 DA pour chaque élève, avant l’entrée scolaire. Pour
cette opération, une enveloppe financière estimée à 475 millions DA a été allouée,
selon la même source. Les élèves orphelins, ceux à besoins spécifiques et les enfants
scolaires des familles à faible revenu sont les bénéficiaires de cette prime. Le nombre de
bénéficiaires du cycle primaire a atteint 52.595 élèves, du cycle moyen (33.162) et du
cycle secondaire (9243).

EL-OUED. UNIVERSITÉ "CHAHID HAMMA LAKHDAR"  
Plus de 4.300 nouveaux inscrits
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Le 6e Festival international
l'"Eté en musique" a pris fin
mercredi soir au Théâtre de

verdure du Casif à Sidi Fredj,
avec un concert animé par la

vedette de la chanson
algérienne d’expression

amazighe, Takfarinas, qui a
gratifié le nombreux public

avec un florilège de chansons
de son répertoire.

T akfarinas, est entré sur scène muni
de son instrument fétiche, la man-
dole électrique conçue en forme de

fraise et baptisée "Ul-iw" (Mon cœur), pre-
nant le temps de consommer pleinement
l’accueil triomphal qui lui a été réservé et
les premiers instants de bonheur à retrou-
ver son "cher public". Ouvrant la soirée
avec "Azul", chanson de bienvenue qui
célèbre la diversité culturelle dans sa
dimension algérienne et africaine, Takfari-
nas a enchaîné une vingtaine de pièces,
reprises toutes en chœurs par l'assistance
et conçues dans les genres, chaâbi, tradi-
tionnel et pop et dans des thématiques
sociales, à l’instar de "Ayessiyi" et "Ougha-
led" (l’exil), ou "Fellam" et "Louiza"
(l'amour), ou encore "Lwaldine" qui rend
hommage aux sacrifices des parents.
Chantant l'adret et l'ubac avec une voix
présente et bien étoffée, l’artiste a égale-
ment entonné les pièces, "Awi Niya", "Chu-
cha", Idhelli kan", "Aya âssas nez’zahriw",
"Salamat", "Irwihen", "Ur-yid Tuqiara",
"Yebua Remman", "Waytelha", "Lawliya" et
"Zaâma, zaâma", succès international sorti
en 1999. Soutenu par une quinzaine de
musiciens, dirigés par le maestro- pianiste
Tayeb Drifoul, Takfarinas a encore rehaus-
sé sa prestation avec de belles figures cho-
régraphiques brillamment exécutées par
les ballerines et les danseurs du ballet
"Assirem", ainsi qu’une polyphonie à
quatre pupitres d’une vingtaine de voix

du Chœur de la wilaya d'Alger, dirigé par
l’autre maestro, Zohir Mazari. Cédant au
déhanchement dès la première chanson
entonnée par Takfarinas, le nombreux
public a savouré tous les moments de
cette grande soirée, au même titre que
lors de l’ensemble des prestations du 6e
Festival international, l'"Eté en musique",
organisé du 22 au 30 août, au Théâtre de
verdure du Casif, par l’Office national de la
Culture et de l’Information (ONCI), en col-
laboration avec l’Entreprise de gestion
touristique du complexe de Sidi Fredj.
Interagissant avec son public durant trois
heures de temps sous un éclairage de
grands soirs, Takfarinas n’a pas caché son
"immense bonheur à le retrouver, célé-
brant et sublimant avec lui, sa "patrie à tra-
vers sa diversité culturelle et la grandeur
de son histoire". 

Natif d'Alger, né en 1958, Takfarinas, de
son vrai nom Ahcène Zermani, s'intéresse
d’abord à la musique chaâbi, en s’inspi-
rant des ténors de ce genre populaire,
notamment El Hadj M'Hamed El Anka et
Cheikh El Hasnaoui, pour se distinguer
également, par sa danse typique, ainsi que
par son style de musique appelé, "Yal", qui
s’adresse à tous les goûts. Du haut de ses
40 années de carrière, l’Artiste entretient
une discographie riche d'une centaine de

pièces qui portent la culture algérienne,
comptant ainsi à son actif plusieurs
albums dont, "Waytelha" (1986), "Zaama
Zamma" (1999), "Honneur aux dames"
(2004) et "Lwaldine" ou encore "Ul-iw
Tsayri". Assurant une présence de proxi-
mité quasi quotidienne à l’événement, le
directeur de l’ONCI et Commissaire du 6e
Festival international, l’"Eté en musique",
Abdellah Bouguendoura a d’abord noté
avec satisfaction "le retour en masse d’un
public exclusivement formé de familles",
soulignant la pertinence du poste de
"directeur artistique pour ce genre de
manifestations culturelles, internationales
notamment". Rappelant que la ministre
de la Culture et des Arts, Soraya Mouloudji
avait "insisté sur la création d’un festival
phare à Alger durant l’été", M. Bouguen-
doura a déclaré qu’"une profonde
réflexion est d’or et déjà  engagée pour
trouver plus de soutiens financiers" à ce
festival, dont la prochaine édition, a-t-il
conclu, "devrait être universelle et la plus
variée possible". Après la clôture du 6e
Festival international, l’"Eté en musique",
l’ONCI revient, à son programme "Les
nuits du Casif", animé tous les soirs à partir
de 22h00 au Théâtre de verdure du Casif,
à Sidi Fredj, par une pléiade d’artistes
connus du grand public.
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FESTIVAL L'"ETÉ EN MUSIQUE" 

Clôture de la 6e édition avec 
un concert de Takfarinas

HOLLYWOOD 
Les Golden Globes
auront lieu
le 7 janvier

L a prochaine cérémonie des Gol-
den Globes aura lieu le 7 janvier,

a annoncé jeudi l'organisation de ces
récompenses, dont l'image a été ter-
nie ces dernières années par des
accusations de corruption et de
racisme. Les nominations seront elles
"dévoilées le lundi 11 décembre", ont
ajouté les organisateurs dans un
communiqué. Ces prix cinématogra-
phiques et télévisuels ont longtemps
été considérés comme les plus pres-
tigieux après les Oscars aux Etats-
Unis. Mais ils ont perdu de leur lustre
depuis 2021, lorsque le Los Angeles
Times a révélé les coulisses peu relui-
santes du fonctionnement de l'Asso-
ciation de la presse étrangère de Hol-
lywood (HFPA), qui formait leur jury.
Le quotidien a notamment relevé
qu'elle ne comptait à l'époque aucun
membre noir et détaillé comment les
votants acceptaient de somptueux
cadeaux de la part des studios. Bou-
dés par le gratin hollywoodien en
2022 et privés de diffusion télévisuel-
le, les Golden Globes ont depuis
lancé plusieurs réformes pour avoir
des votants plus divers et en finir
avec les manquements éthiques. En
2023, les récompenses ont effectué
leur retour à la télévision et malgré
quelques absences, le nombre de
stars présentes sur le tapis rouge - de
Steven Spielberg à Michelle Yeoh, en
passant par Brad Pitt - suggérait
qu'Hollywood était prêt à tourner la
page. La cérémonie a néanmoins
enregistré la pire audience de son
histoire, avec seulement 6,3 millions
de téléspectateurs. Dans le cadre des
réformes, les Golden Globes ont été
rachetés par des investisseurs privés
et la HFPA doit disparaître. Jeudi, la
nouvelle organisation a aussi annon-
cé la formation d'un comité directeur
"chargé de sélectionner, de ratifier et
d'accréditer les journalistes en tant
que membres votants" du jury des
Golden Globes. Composé de neuf
membres, ce comité "veillera à l'ap-
plication de normes et de pratiques
rigoureuses au sein du corps électo-
ral", a promis l'organisation. Il comp-
te notamment en son sein Tim Gray,
un journaliste pilier de l'influent
magazine Variety, nommé vice-prési-
dent des Golden Globes.

L 'un des vétérans d'Holly-
wood, Michael Mann,
s'est offert un nouveau

tour de piste à la Mostra de
Venise pour présenter "Ferrari"
avec Adam Driver. A 80 ans,
Michael Mann a choisi de reve-
nir sur une année clé, 1957,
dans la vie tourmentée du
couple formé par Enzo Ferrari
et son épouse Laura, interpré-
tée par Penélope Cruz. Dans
cette reconstitution minutieu-
se inspirée de la vie du fonda-
teur de la marque de bolides,
l'auteur de "Heat" adopte un
ton sombre pour décrire un
homme sur le point de chuter.
Chevelure entièrement grise,
élégance italienne, Adam Dri-
ver joue en toute sobriété ce
rôle crépusculaire d'un
homme d'affaires dont la vie
déraille. En difficulté financiè-
re, distancé par ses concur-
rents, celui que l'on surnomme
"il Commendatore" ("le Com-
mandeur") est hanté par la
mort de son fils. Pour seul salut
possible, la victoire à une cour-

se mythique à travers l'Italie, la
Mille Miglia, à laquelle partici-
pent tous les grands pilotes de
l'époque. L'histoire d'Enzo Fer-
rari "est profondément humai-
ne" et a une dimension "uni-
verselle", a déclaré Adam Dri-
ver sur le Lido. "Tant de choses
s'opposent en lui, sa vie est
entrée en résonance avec moi"
a poursuivi l'acteur qui a séduit
ces dernières années Ridley
Scott, Jim Jarmusch ou Leos
Carax. 

Adapter cette histoire est
un projet que Michael Mann
caressait de longue date, et
qu'il livre, après une carrière de
quatre décennies qui a mar-
qué l'histoire du film d'action
et du thriller à Hollywood.
Preuve de sa fascination pour
le milieu, il avait déjà co-pro-
duit "Le Mans 66" (2019) sur le
célèbre circuit automobile, et a
porté un soin tout particulier
aux scènes de course. La pré-
sentation du film, qui concourt
pour le Lion d'Or, a aussi fait
l'évènement à Venise, Adam

Driver étant l'une des rares
stars américaines autorisées à
faire le déplacement, en pleine
grève à Hollywood.

"SOLIDAIRES" DES
GRÉVISTES 

Ce mouvement historique,
qui paralyse l'industrie améri-
caine du cinéma et se ressent
au-delà, interdit de faire la pro-
motion des films, sauf déroga-
tion pour certaines produc-
tions indépendantes, comme
c'est le cas pour "Ferrari". Mais
pas question pour Michael
Mann et Adam Driver de pas-
ser pour des briseurs de grève.
"Je suis ici en solidarité" avec
les syndicats de scénaristes et
d'acteurs, engagés dans une
lutte pour obtenir une meilleu-
re rémunération, notamment
face aux plateformes, et enca-
drer l'usage de l'intelligence
artificielle, a déclaré Adam Dri-
ver en conférence de presse. Il
s'en est pris notamment à la
position de Netflix et Amazon
face au mouvement social.

"Individuellement et collecti-
vement, nous sommes totale-
ment solidaires", a poursuivi
Michael Mann. "+Ferrari+ a pu
se faire parce que les gens qui
ont travaillé dessus ont renon-
cé à une part importante de
leurs salaires, en ce qui concer-
ne Adam et moi-même (...)
Aucun grand studio ne nous a
fait de chèque"

Pour l'instant, aucune voix
dissonante ne s'est élevée à
Venise, le premier festival frap-
pé de plein fouet par la grève:
le président du jury, le réalisa-
teur Damien Chazelle ("La La
Land"), s'est montré le premier
jour du Festival avec un T-Shirt
de soutien au mouvement et a
dit à l'AFP espérer que
"quelque chose de bon" puisse
en sortir. Deux autres films ont
été présentés en compétition
jeudi: "Dogman", qui marque
le retour du Français Luc Bes-
son, et "El Conde" du Chilien
Pablo Larrain, une satire qui
met en scène un Pinochet
transformé en vampire.

« FERRARI"
Le retour en pole position de Michael Mann à la Mostra

LITTÉRATURE
16 000 exemplaires
de livres d'auteurs
algériens publiés en
braille
S eize-mille exemplaires de livres

d'auteurs algériens ont été publiés
en braille par le ministère de la Culture
et des Arts pour permettre aux non-
voyants d'accéder aux principaux titres
de la littérature et de la pensée algé-
riennes, a indiqué mercredi un commu-
niqué du ministère. Des livres d'auteurs
et d'écrivains algériens ont été publiés
en braille par le ministère de la Culture
et des Arts "dans le cadre du renforce-
ment des mécanismes de solidarité
nationale et de la prise en charge des
catégories sociales aux besoins spéci-
fiques", a précisé le communiqué. Zhour
Ounissi, Ouassini Laredj, Mohamed
Salah Seddik, Djilali Khellas, Rabia Djelti,
Abdellah Khemmar et Mohamed El Ali
Arar sont quelques-uns des auteurs
dont les livres sont désormais dispo-
nibles en braille, selon la même source.
"Le ministère de la Culture prépare la
publication d'autres livres en braille
choisis parmi des œuvres de la littératu-
re et de la pensée algériennes, qui vien-
dront enrichir les bibliothèques de lec-
ture publique à travers l'ensemble du
territoire national et les établissements
en charge des personnes aux besoins
spécifiques", a conclu le document.
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Ce samedi 02 septembre à l'hip-
podrome du caroubier avec ce
prix El Bahdja réservé pour che-
vaux de 3 ans et plus arabe pur
n'ayant pas totalisé la somme de
81.000 DA en gaines et places
depuis avril passé, nous avons à
faire à une épreuve à caractère
conçue avec un lot à 12 partants.
La présence de : Hadil El Mesk,
Ghattas, Erakas, qui forment un
bon trio en compagnie de :
Dinarzed D'hem et Asafa de
Tune. En cas d'incidents de par-
cours, on peut repêcher fadhel
ou 
Djaouahar.

LES PARTANTS AU CRIBLE

1. AQSA FALASTINI. Avec la
monte du jour, je crains qu'il
n'ira pas loin À revoir.

2. GHATTAS. Il trouve ici un
très bel engagement, je ne vois
pas qui peut le battre. À suivre
sans voir.

3. DINARZED D'HEM. Quoique
ce n'est pas une jument de tous
les jours, on ne peut l'éliminer,
le lot n'est pas consistant à l'ar-
rière. Assez probable.

4. ERAKAS. Je crois qu'il ne faut

pas le juger sur sa dernière ten-
tative, il me semble qu'il a
couru à l'économie en dernier
lieu. À reprendre.

5. HADIL EL MESK. Ce mâle de
six ans a toujours couru avec
plus meilleurs, en cas de
défaillance de la part de 
Ghattas, il peut gagner l'épreu-
ve.

6. FADHEL. Au mieux de sa
forme, il peut largement décro-
cher une quatrième ou cinquiè-
me place.

7. DJAOUAHAR. Il fera partie
des prétendants pour la cin-

quième place.

8. RIF ESSAHRA II. Au mieux il
sera cinquième pas plus. Peu
probable.

9. RACHADA. Elle n'a jamais pu
sortir la tête de l'eau. À revoir.

10. NAJEM DE CHOUKH.
Tâche assez délicate.

11. ASAFA DE TUNE. Cette
jument sera notre outsider pré-
féré.

12. ABDJAR. À revoir.

MON PRONOSTIC
2. GHATTAS - 5. HADIL EL MESK - 

4. ERAKAS - 11. ASAFA TUNE - 3. DINARZED D’HEM

LES CHANCES
6. FADHEL - 7. DJAOUAHAR

Ghattas, dans son jardin

Dans le creux De l’oreille

HIPPODROME ABDELMADJID AOUCHICHE - LE CAROUBIER-
SAMEDI 2 SEPTEMBRE 2023  - PRIX : EL BAHDJA - PUR SANG ARANE NEE

DISTANCE :  1 100 M - DOTATION : 350.000 DA - DÉPART : 16H30
TIERCÉ -QUARTÉ -QUINTÉ

PROPRIÉTAIRE N° CHEVAUX JOCKEYS PDS CDS ENTRAÎNEURS
R. CHIKHOUNE 1 AQSA FALASTINI M. CHADOULI 58 8 A. DEHIBA

A. HAMIANE 2 GHATTAS (0) S. BENYETTOU 56 6 S. HAMIANE
R. BOUSSAA 3 DINARZED D’HEM MS. GUEHIOUCHE 56 7 A. BOUSSAA

H. RAHOUANI 4 ERAKAS AP:Y. CHELLAL 55,5 9 A. BOUSSAA
HARAS EL MESK 5 HADIL EL MESK K. HAOUA 54 11 K.FEGHOULI

AL. BENDJEKIDEL 6 FADHEL AL. TIAR 54 2 MS. CHAABANE
M. BECHAIRIA 7 DJAOUAHAR (0) F. CHAABI 54 3 PROPRIÉTAIRE
M. CHAMEKH 8 RIF ESSAHRA II (0) K. BAGHDAD 54 10 A. ROUIBAH
A. HAMIANE 9 RACHADA (0) T. ALI AOUAR 54 1 S. HAMIANE

T. CHAABANE 10 NAJEM DE CHOUKH (0) A. YAHIAOUI 53 5 MS. CHAABANE
AB. AMMARI 11 ASAFA DE TUNE JJ:CH. CHAABANE 53 12 A. CHELLAL
H. GUEROUI 12 ABDJAR M. THAMEUR 52 4 N. TIAR
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Plus de 1 220 cas de piqures de scorpions et un décès
en sept mois à Ghardaïa

Un réseau spécialisé
dans l'organisation
de harga démantelé
à Alger 
L es éléments de la Gendarmerie

nationale d'Alger ont démantelé
un réseau de passeurs spécialisé
dans l'organisation de traversées
clandestines par mer, a indiqué jeudi
un communiqué de ce corps de
sécurité. "La brigade territoriale de la
Gendarmerie nationale d'Alger-plage
a démantelé un réseau de passeurs
spécialisé dans l'organisation de tra-
versées clandestines, après l'intercep-
tion de 24 voyageurs clandestins par
les gardes-côtes à Alger", a précisé le
communiqué. "Les investigations
menées par les éléments de la briga-
de ont permis d'identifier les organi-
sateurs de ces traversées clandes-
tines. Il s'agit de quatre (4) passeurs
âgés entre 22 et 46 ans qui prennent
60 millions de centimes par person-
ne", selon la même source. 

Plus de 4,8
millions de
personnes ont fui
leur foyer à cause
de la crise
au Soudan
L a crise au Soudan a forcé

plus de 4,8 millions de per-
sonnes à fuir leur maison, dont
3,8 millions de déplacés
internes et plus d'un million
de réfugiés, a annoncé mer-
credi l'Organisation internatio-
nale pour les migrations (OIM)
dans son dernier rapport de
situation humanitaire.
4.874.558 personnes ont fui
leur foyer, a précisé l'agence
onusienne basée à Genève,
estimant que 3,8 millions de
personnes (près de 760.000
ménages) ont été récemment
déplacées à l'intérieur de ce
pays d'Afrique du Nord-Est. Le
nombre de personnes dépla-
cées a été observé dans plus
de 3.400 localités réparties au
Soudan. 
Selon l'OIM, des combats sont
signalés entre les forces de
soutien rapide (RSF) et les
forces armées soudanaises
(SAF) dans plusieurs Etats, et la
capitale, Khartoum, reste le
théâtre d'une intensification
de violents affrontements.
Outre les déplacements
internes, les conflits ont égale-
ment forcé 1.072.804 per-
sonnes à fuir leur foyer vers les
pays voisins. La majorité des
arrivées ont été signalées au
Tchad (41 %), en Egypte (26 %)
et au Soudan du Sud (22 %), a
indiqué l'OIM, ajoutant que
plus de deux tiers des arrivées
recensées dans ces pays
étaient des ressortissants sou-
danais et environ 30 % des
ressortissants étrangers et des
rapatriés estimés.

Saisie de près de trois tonnes de cocaïne à bord
d'un yacht en Espagne

L a police espagnole a saisi près de trois
tonnes de cocaïne à bord d'un yacht à
proximité des Canaries et arrêté six sus-

pects liés à un gang basé dans les Balkans, a
annoncé Europol vendredi. Des policiers espa-
gnols à bord de canots pneumatiques et
escortés par un navire de guerre ont intercep-
té le voilier à l'ouest de l'île de la Grande Cana-
rie. Il transportait 2,7 tonnes de cocaïne dissi-
mulées dans des sacs de sport, a indiqué Euro-
pol dans un communiqué. "L'organisation
visée était (...) soupçonnée d'avoir organisé
des envois de plusieurs tonnes de cocaïne duBrésil vers l'Union européenne", a précisé l'agence, dont le siège est à La Haye. L'enquête lancéepar la police serbe a conduit à l'arrestation de ces suspects à bord du yacht et ailleurs, a-t-elleprécisé sans donner plus de détails. L'opération a permis la saisie de deux véhicules et desmontres de luxe ainsi que plus de 550.000 euros en espèces. L'enquête, lancée par la police deBelgrade en janvier de l'année dernière, visait ce cartel soupçonné de trafic de cocaïne à grandeéchelle à travers l'océan Atlantique. "Les enquêteurs ont identifié un ressortissant serbe commel'un des principaux organisateurs du réseau criminel", décris par Europol comme des cibles degrande valeur. L'agence souligne "le rôle important que jouent les réseaux criminels, en grandepartie composés de ressortissants des pays de la région des Balkans, dans le commerce mondialde cocaïne". Selon Europol, les "principaux coordinateurs du cartel de la drogue organisaientles opérations d'expédition via des plateformes de communication cryptées".

P as moins de 1.226 cas
de piqures de scorpions
dont un (1) décès ont

été recensés depuis le début
de l’année 2023 dans les diffé-
rentes localités de la wilaya de
Ghardaïa, a rapporté jeudi un
bilan de la direction locale de
la Santé. Le cas de décès
concerne une femme (28 ans),
originaire de la localité de
Daya Ben Dahoua, qui a suc-
combé à l’inoculation acciden-
telle du venin de scorpion,
après son admission aux
urgences de la polyclinique, a-
t-on précisé. La commune de
Guerrara est l’une des localités
les plus touchées par les
piqûres de scorpions avec 305
cas, suivie de Metlili (246),
Ghardaïa (154), Berianne (128)
et la localité de Zelfana (119
cas), selon des données épidé-

miologiques de la direction de
la santé arrêtées le 31 juillet
dernier.  "L’envenimation scor-
pionique demeure la première
cause d'intoxications et d’em-
poisonnement dans la wilaya
de Ghardaïa, devant celles
dues à l’alimentation", a fait

savoir le directeur du secteur
Ahmed Zenati. Et d’ajouter
que la lutte contre ce fléau ne
concerne pas uniquement le
secteur de la Santé, soulignant
ainsi, la nécessité de la coordi-
nation entre les services d’hy-
giène et d’environnement en

impliquant les communes,
élus, et les acteurs de la socié-
té civile, avant d’appeler à
fédérer les efforts (pouvoirs
publics, les collectivités locales
et citoyens) pour la préserva-
tion de l’hygiène environne-
mental notamment dans les
zones urbanisées de la wilaya.
Ce fléau est accentué par l’in-
civisme des citoyens en matiè-
re de dégradation de l’envi-
ronnement, estiment des pra-
ticiens de la région, appelant
dans le même contexte, les
pouvoirs publics à intensifier
la lutte contre l’insalubrité
pour faire face à ce phénomè-
ne fréquent notamment en
période estival.  La wilaya de
Ghardaïa a enregistré en 2022
plus de 1.532 cas de piqûres
de scorpions dont deux (2)
décès, rappelle-t-on. 

Médéa : démantèlement de quatre réseaux
de trafic de psychotropes 

L es éléments de
la police judi-
ciaire des

suretés de daïra de
Ksar-el-Boukhari, Ain-
Boucif et Médéa ont
démantelé récem-
ment quatre réseaux
spécialisés dans le
trafic de psycho-
tropes lors d’opéra-
tions distinctes opé-
rées au niveau de ces
agglomérations
urbaines, a-t-on
appris, jeudi, auprès
de la sûreté de
wilaya. Seize indivi-
dus impliqués dans
ce trafic, dont cer-
tains sont connus

des services de poli-
ce, ont été arrêtés
suite à ces opéra-
tions menées dans le
cadre de la lutte
contre le trafic de
drogue, a-t-on fait
savoir. Une quantité

de près de neuf cent
comprimés psycho-
tropes destinés à être
écoulés dans ces
agglomérations a été
saisie par les élé-
ments de la police
judiciaire au domicile

de membres de ces
réseaux, a-t-on ajou-
té. Des armes
blanches ainsi
qu’une importante
somme d’argent
issue de revenus des
psychotropes, ont
également été saisies
lors de ces opéra-
tions, a indiqué la
même source.
Une procédure judi-
ciaire a été engagée
à l’encontre des
membres de ces
réseaux qui ont été
présentés devant les
instances judiciaires
compétentes, a-t-on
conclu. 

Saisie de plus de 10 kg
de kif à Ouled Djellal 

L es éléments du groupement terri-
torial de la Gendarmerie nationale

de la wilaya d’Ouled Djellal ont saisi en
coordination avec les services des
douanes 10,01 kg de drogues et arrêté
un suspect, rapporte jeudi un commu-
niqué de ce corps constitué. L’opéra-
tion a été menée en coordination avec
les services des douanes d’Ouled Djel-
lal après la constitution de groupes
fixes et mobiles dépêchés sur les
routes nationales principales et secon-
daires de la wilaya, ajoute le docu-
ment. La fouille minutieuse d’un véhi-
cule touristique a permis la découver-
te de 98 plaques de kif traité de 10,01
kg, ainsi que l’arrestation du suspect
et la saisie de son passeport et la voi-
ture utilisée, a précisé la même source.
Au terme de l’enquête et des procé-
dures légales, le mis en cause sera pré-
senté devant le procureur de la Répu-
blique près le tribunal d’Ouled Djellal,
a-t-on conclu.

15 morts et 458
blessés sur les routes
en zones urbaines en
une semaine 
Q uinze (15) personnes ont trouvé la

mort et 458 autres ont été bles-
sées dans 377 accidents de la route
survenus en zones urbaines du 22 au
28 août, selon un bilan rendu public
jeudi par les services de la Sûreté
nationale. Le bilan fait ressortir une
hausse du nombre d'accidents (+7) et
de blessés (+7) en plus du nombre de
morts (+4) par rapport aux chiffres
enregistrés la semaine précédente,
précise la même source. Le facteur
humain demeure la principale cause
de ces accidents (+96%), notamment
en raison du non-respect du code de la
route et de la distance de sécurité, de
l'excès de vitesse, de la fatigue et du
manque de concentration au volant,
outre d'autres facteurs liés à l'état du
véhicule. 



Un jeune palestinien a été tué
par les balles traîtresses des
forces militaires israéliennes
qui se sont incrustrées hier

dans la matinée, dans  la ville
d’Aqqaba, au nord de Tubas
en Cisjordanie occupée, ainsi
que trois autres ont été blessés
dont une victime a été touchée

par balles réelles, alors que
les deux autres par des balles

métalliques recouvertes de
caoutchouc.

L es forces d’occupation ont tiré de
manière intensive à balles réelles et
en caoutchouc, et touché Abd al-

Rahim Fayez Ghannam âgé de 36 ans, qui
a succombé à ses blessures subies à la tête
par des balles réelles, une autre victime

est en état critique suite à sa blessure à la
tête par balles réelles, les deux autres ont
été touchés à l’abdomen et à la tête, et

leurs blessures sont qualifiées de stables.
Dans l'intervalle, les militaires israéliens
ont assiégé le jeune palestinien, Ahmed
Walid Abu Arra, dans une maison de la
ville et lui ont demandé de se rendre. Ils
ont également arrêté la famille d'Abu Arra
à leur domicile dans la ville pour tenter de
faire pression sur leur fils pour qu'il se
rende à l'armée israélienne. 

Le directeur du Club des prisonniers
palestiniens à Tubas, Kamal Bani Odeh a
confirmé que l'armée d'occupation a arrê-
té Walid Abu Ara et sa femme, ainsi que
leur fils Mohammad, dans le but de faire
pression sur leur fils assiégé pour qu'il se
rende. Les forces d'occupation ont empê-
ché les équipes médicales de transporter
les blessés à l'hôpital pendant plus d'une
heure avant de finalement les autoriser à
le faire. 

Les tensions continuent de s’intensifier
dans la région, et des incidents comme
ceux-ci ne font qu’exacerber encore la
situation, suscitant des inquiétudes quant
à la sécurité et au bien-être des civils
palestiniens vivant sous occupation mili-
taire israélienne. 

M. Seghilani 

L’INFORMATION AU QUOTIDIEN

HORAIRES DES PRIÈRESMÉTÉO D’ALGER

Samedi 16 safar 1445
Samedi 2 septembre 2023

27 °C / 23 °C

Dohr : 12h48
Assar : 16h26
Maghreb : 19h19
Îcha : 20h40

Dimanche
17 safar 1445
Sobh : 04h50
Chourouk : 06h21

Dans la journée : Ensoleillé
Vent : 22 km/h
Humidité : 77

Dans la nuit : Dégagé
Vent : 18 km/h
Humidité : 80 %

VILLE D’AQQABA EN CISJORDANIE OCCUPÉE

Un jeune palestinien tué
et 3 autres blessés 

par les forces sionistes 

Une délégation
américaine 
au Sahara
occidental

PROCESSUS DE PAIX
PARRAINÉ PAR L’ONU
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La loi sur
l’information
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L’INFORMATION AU QUOTIDIEN
Quotidien national d’information - Prix Algérie 10 DA - France 1 Euro

Vendredi 1er - samedi 2 septembre 2023 - www.lecourrier-dalgerie.com - N°5930 - 20e année
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HIPPODROME ABDELMADJID
AOUCHICHE - LE CAROUBIER

CET APRÈS-MIDI À 16H30  

Ghattas, dans
son jardin
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LA JUSTICE SUISSE S’EST RENDUE
COUPABLE D’UNE FACTICE MISE  EN
ACCUSATION  DE KHALED NEZZAR 

Le clan Bazoum
adhère à l’initiative

de l’Algérie
P 2

POUR UNE SORTIE DE CRISE AU NIGER 

Inadmissible
procès contre

l’Algérie !

Ph
 : 
DR

NOYADES 
25 morts en 
une semaine 
L es services de la Protection civile ont

enregistré 25 cas de mort par noya-
de dont 22 au niveau des plages, et ce,
durant la période allant du 25 au 31
août. Le chargé de Communication à la
Direction générale de la Protection civi-
le (DGPC), le Lieutenant Youcef Abdat, a
indiqué dans une déclaration à l'APS,
que les services de la Protection civile
avaient enregistré, durant la période
allant du 25 au 31 août, 25 cas de mort
par noyade, relevant qu'il s'agissait de
22 cas enregistrés au niveau des plages
et 3 cas au niveau des retenues d'eau.
Selon ce nouveau bilan, le nombre des
personnes mortes par noyade depuis le
premier juin passé s'élève à 268 cas,
dont 199 cas au niveau des plages et 69
cas au niveau des retenues d'eau. Le
même responsable a ajouté que le
nombre d'interventions de la Protection
civile au niveau des plages depuis le
début de la saison estivale s'élevait à
68.365 interventions durant lesquelles
45.100 personnes avaient été sauvées
d'une mort certaine.

R.S. 

BMS
Pluies orageuses
sur  l'Ouest et le
Centre à partir
d’aujourd’hui
D es pluies parfois orageuses, accom-

pagnées localement de chutes de
grêle, affecteront à partir d’aujourd’hui,
plusieurs wilayas de l'Ouest et du
Centre du pays, selon un bulletin
météorologique spécial (BMS) émis par
l'Office national de météorologie. Placé
en vigilance "Orange", ce BMS concer-
nera les wilayas de Tlemcen, Ain
Témouchent, Oran, Mostaganem, Tipa-
za, Sidi Bel-Abbès, Mascara, Relizane,
Chlef, Aïn Defla, Saida, Tiaret et Tissem-
silt avec des quantités de pluies esti-
mées entre 20 et 30 mm et pouvant
atteindre ou dépasser localement 40
mm, de samedi à 12h00 au dimanche à
3h00. Ces pluies affecteront également
les wilayas de Médéa, Blida, Bouira et
Tizi-Ouzou, ainsi que le Nord de la
wilaya de Djelfa, avec des quantités
estimées entre 20 et 30 mm et pouvant
atteindre ou dépasser localement 40
mm, samedi de 12h00 à 22h00. R. S.

Au moment où
l’Algérie se

battait, dans les
années 90, seule

contre le
terrorisme, des

capitales
occidentales

déroulaient le
tapis rouge
devant les
assassins

d’enfants.

Lire en page 3

ÉDUCATION NATIONALE 

Les enseignants
invités 
à confirmer
leurs transferts  
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MARCHÉ PÉTROLIER 

Le Brent frôle
les 88 dollars 
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À 10 JOURS 
DE L’ANNONCE DES PAYS
HÔTES DES CAN-2025
ET 2027

Menaces sur
la candidature
algérienne
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AFRIQUE                   
La lutte contre les maladies 

tropicales compromise 
par le manque de financement 
L' Organisation mondiale de la santé (OMS) a plaidé, jeudi, pour des investisse-

ments plus importants pour mettre fin aux maladies tropicales qui touchent des
millions de personnes en Afrique, alors que la lutte contre ces pathologies fait

face à un "déficit chronique de financement". Selon une étude réalisée en 2022 par
l’OMS, près de 99 millions de personnes de 26 pays africains risquent, cette année, de ne
pas avoir accès à un traitement contre des maladies telles que la filariose lymphatique,
l’onchocercose, les géohelminthiases et la schistosomiase. Cette situation découle
d’une insuffisance de fonds alloués à la mise en place de programmes de distribution
massive de médicaments. 

Malgré ces difficultés, l’Afrique a réalisé des progrès remarquables dans la lutte
contre les maladies tropicales négligées. "L’Afrique a réalisé des progrès considérables
dans la lutte contre les maladies tropicales négligées, permettant ainsi à des millions de
personnes de vivre désormais sans les douleurs et les souffrances causées par ces mala-
dies", a déclaré Matshidiso Moeti, directrice régionale de l’OMS pour l’Afrique. 

"Cependant, pour préserver et renforcer ces acquis, il est essentiel d’investir davanta-
ge dans cette lutte, notamment grâce à un financement adéquat et durable, afin de pro-
gresser plus rapidement vers l’éradication de ces maladies", a-t-elle plaidé. 

Selon l'ONU, il existe un ensemble de 20 maladies tropicales négligées, ou groupes
de maladies, présentes principalement dans les régions tropicales et subtropicales. Il
s’agit notamment de la filariose lymphatique, plus communément appelée éléphantia-
sis, de l’onchocercose ou la cécité des rivières, de la schistosomiase ou bilharziose. Il y a
aussi la trypanosomiase humaine africaine, souvent appelée maladie du sommeil, des
ulcères chroniques et d’autres infections cutanées. 

R. S.

ARMÉE SAHRAOUIE 
Nouvelles attaques contre les forces

d'occupation à Aousserd

L es unités de l'Armée populaire de
libération sahraouie (APLS) ont
mené, jeudi, de nouvelles attaques

contre des positions des forces d'occupa-
tion marocaines dans le secteur d'Aous-
serd, selon un communiqué militaire 864
du ministère sahraoui de la Défense.

Les unités de l'APLS ont bombardé des
positions des forces d'occupation maro-
caines dans le secteur d'Aousserd, «  leur
infligeant de lourdes pertes humaines et
matérielles  ». Les attaques ont ciblé le
siège de commandement du 1er régi-

ment des forces d'occupation dans le
nord d'Aousserd. Des unités avancées de
l'Armée sahraouie avaient ciblé, mercredi,
des positions des forces d'occupation
marocaines dans le secteur de Bakari,
notamment dans les régions de Hafrat
Achiaf et Tnilik. 

Les attaques de l'Armée sahraouie se
poursuivent contre les forces d'occupa-
tion marocaines, qui subissent de lourdes
pertes humaines et matérielles le long du
mur de la honte.

M. S.
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